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Baptiste Renouard, nouvel étoilé 
Michelin 2021
www.instagram.com/lhotellerie.restauration

Les aides du fonds de solidarité sont-elles 
à prendre en compte pour le calcul 
de l’indemnité de perte d’exploitation ? 
www.lhotellerie-restauration.fr/blogs-des-experts

Mory Sacko (Top Chef) arrive sur France 3 
dans un nouveau programme, Cuisine 
ouverte
www.twitter.com/lhotellerieLHR

À Biarritz, réouverture provisoire 
de L’Hôtel du palais
www.facebook.com/LHotellerieRestauration
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Le Sirha Lyon aura lieu 
du 23 au 27 septembre (p. 8)
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Reconfinement partiel : 20 départements placés 
en surveillance renforcée (p. 8)
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Réouverture : 
des projets mais pas de date

Poser une question, 
ajouter un commentaire 
Sylvie Soubes

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR566683

L’Europe travaille à la création d’un passeport Covid numérique 

et une proposition législative sera présentée dans le courant 

du mois, a annoncé, lundi 1er mars, la présidente de la Commission 

européenne, Ursula von der Leyen. Son objectif : “Faciliter la liberté de 
mouvement au sein de l’Union européenne et vers l’étranger”, a précisé 

Eric Mamer, porte-parole de la Commission européenne. Un ‘pass vert’ 

individuel dans lequel serait inscrit le fait d’avoir été vacciné, ou d’avoir 

été testé négatif au Covid-19, ou encore d’être protégé par des anticorps 

suite à une infection passée. Cet outil serait effectivement une bonne 

chose pour le secteur du tourisme et des voyages, donnant des perspec-

tives là où ne règnent, pour l’instant, que restrictions et incertitudes. 

Le 25 février dernier, Emmanuel Macron, alors en visioconférence 

avec les 27 dirigeants européens, a aussi évoqué le principe d’un ‘pass 

sanitaire’ pour la réouverture des lieux culturels et des restaurants. Un 

projet, au travers de l’application TousAntiCovid, est entre les mains 

du secrétaire d’État chargé de la Transition numérique, Cédric O, en 

concertation avec les organisations patronales et les différents acteurs 

de la branche CHRD. Le principe vise, en France, à supprimer le cahier 

de rappel au moment de la réouverture des établissements, dont per-

sonne ne connaît toutefois la date.

Bruno Le Maire annonce un dispositif 
prenant en charge les coûts fixes 
jusqu’à 10 M€ par an (p. 8)

Ces blogs qui bouleversent la vie des restaurateurs

Pour retrouver les articles en intégralité
www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR766645
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   Vous avez besoin d’aide ?
Chômage partiel, 
protocole sanitaire, PGE, 
fonds de solidarité…

Rendez-vous sur SOS Experts ‘Covid -19 : 
principales aides aux CHR et mesures à respecter’
sur www.lhotellerie-restauration.fr
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Frédéric Brouillard et 
Gwenaël Le Houerou : 
“Le point noir pour 
cette année, c’est 
l’absence de visibilité”
Frédéric Brouillard, 
président de l’Association 
des franchisés Accor, et 
Gwenaël Le Houerou, 
vice-président, exposent 
les principaux points 
positifs (réactivité du 
Gouvernement avec la 
mise en place du chômage 
partiel, aides accordées 
aux entreprises...) et 
les axes d’amélioration 
(lourdeur administrative, 
absence de visibilité...) face 
à la crise du Covid-19.

Fabrice Beyer 
(Balladins) : “Il faut 
garder une optique 
optimiste pour ne pas 
sombrer”

Pour le directeur 
commercial et 
marketing, la période 
que le secteur traverse 
doit être l’occasion de 

repositionner son offre et 
de redéfinir les priorités. 
Le développement de la 
marque reste à l’ordre 
du jour, principalement 
dans le Grand-Est et en 
Bretagne.

Retour des 
performances attendu 
dès 2022 sur les 
destinations de loisirs
Une étude menée par le 
spécialiste en immobilier 
d’entreprise Cushman & 
Wakefield France affirme 
que la France reste une 
destination privilégiée 
pour les investisseurs. 

Google va payer 
1,1 M€ pour 
“classement trompeur” 
des hôtels

Une enquête de la 
Direction générale de 
la concurrence, de la 
consommation et de la 
répression des fraudes 
(DGCCRF), initiée en 2019, 
a permis de démontrer 
le caractère trompeur du 
classement des hôtels par 
Google, notamment sur 
son moteur de recherche. 

Décès d’Arne Sorenson, 
PDG de Marriott
Arne Sorenson, PDG de 
Marriott International, 
est décédé le 15 février 
à 62 ans des suites d’un 

cancer du pancréas. 
Premier dirigeant à ne 
pas être issu de la famille 
Marriott, il était à la tête du 
groupe depuis 2012.

L’INFO DU MOIS EN BREF
FÉVRIER 2021

Le chef Marcel Keff 
s’est suicidé

L’ancien chef étoilé du 
restaurant La Lorraine à 
Zoufftgen, Marcel Keff, a 
mis fin à ses jours dans la 
nuit du 22 au 23 février. Il 
avait 63 ans. Les messages 
de confrères et amis 
témoignent d’un vif émoi 
dans la profession.

“Je ne rends pas mon 
tablier”
C’est le message inscrit 
sur un tablier 100 % made 
in France vendu 35 € via 
la plateforme participative 
Ulule. Les bénéfices sont 
reversés à des associations 
de restaurateurs pour les 
aider à tenir bon. 

Mory Sacko arrive 
sur France 3
Mory Sacko, chef étoilé 
du restaurant Mosuke à 

Paris et ancien candidat 
de Top Chef, présente un 
nouveau programme sur 
France 3, baptisé Cuisine 
ouverte et diffusé chaque 
samedi à 20 h 15.

Not So Dark annonce 
une levée de fonds 
de 20 M€
L’opération, pilotée par 
le fonds d’investissement 
Kharis Capital, devrait 
permettre à la start-
up d’accélérer son 
développement européen 
en ouvrant 30 nouvelles 
dark kitchens en 2021.

Trois ouvertures 
prévues pour 
Cyril Lignac
Cyril Lignac a 
programmé l’ouverture 
de deux restaurants au 
premier semestre 2021 : 
Ischia, à Paris, à la place 
de son ancien restaurant 
gastronomique Le 
Quinzième, et Le Bar 
des Prés à Londres. 
Début 2022, un troisième 
restaurant est prévu dans 
l’hôtel Intercontinental 
Amstel, à Amsterdam.

Le Sirha Lyon est 
reporté du 23 au 
27 septembre
Le Bocuse d’or aura 
lieu les 26 et 
27 septembre (Davy 
Tissot représentera 
la France), et la coupe 
du monde de pâtisserie 
se déroulera les 24 et 
25 septembre.
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proche
    de mon restaurant

Promocash

promocash.com

Comme Promocash n’est pas loin
de mon restaurant ça me permet
de faire mes achats rapidement.
Soit je viens au magasin, soit je passe

au drive ou je me fais livrer. Et ça me fait  

gagner du temps.

Les avoir à côté, c’est un vrai atout !
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Entre Pros, appliquons les gestes barrière !
Reportage photo réalisé avant la crise sanitaire
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L’INFO DU MOIS EN BREF
FÉVRIER 2021

SYNDICATS, TOURISME 
ET SOCIÉTÉ

Aides pour l’embauche 
des jeunes de moins 
de 26 ans et aux emplois 
francs
Deux mesures temporaires 
permettent à l’employeur de 
bénéficier, jusqu’au 31 mars, 
d’une aide de 4 000 € pour 
l’embauche d’un jeune et 
d’une aide pouvant aller 
jusqu’à 17 000 € dans le 
cadre d’un emploi franc.

Possibilité de reporter le 
paiement des cotisations 
Agirc-Arrco pour février 
2021
L’Agirc-Arrco permet aux 
employeurs en difficulté 
de reporter le paiement 
des cotisations de retraite 
complémentaires à 
échéance du 25 février.

Couvre-feu : modalités 
et activités autorisées 
au 1er février

Les bars et restaurants 
sont toujours fermés 
mais peuvent maintenir 
une activité de vente à 
emporter et de livraison. 
Les déplacements entre 
la France et l’étranger
sont interdits, sauf pour 
certains motifs. Les centres 
commerciaux d’au moins 
20 000 m2 doivent être 

fermés, à l’exception des 
commerces alimentaires 
et des pharmacies. Les 
restaurants des centres 
commerciaux peuvent 
seulement assurer des 
livraisons.

Les titres-restaurants 
2020 sont valables 
jusqu’au 31 août
Un décret du 2 février 
prolonge le doublement du 
plafond du titre-restaurant 
à 38 € par jour et son 
utilisation le dimanche et les 
jours fériés, ainsi que la date 
limite de validité jusqu’au 
31 août 2021. 

Nouveau dispositif 
d’exonération et d’aide 
au paiement des 
cotisations sociales
Un décret du 27 janvier 
2021 précise les modalités 
d’application de la loi 
de financement de la 
Sécurité sociale pour 2021, 
instaurant un nouveau 
dispositif d’exonération 
et d’aide au paiement des 
cotisations sociales. 

Fonds de solidarité pour 
le mois de janvier 2021
Un décret du 8 février 
2021 prolonge le fonds 
de solidarité en janvier 
2021, qui sera limité aux 
entreprises fermées 
(restaurant, débit de 
boissons) et aux secteurs 
protégés (hôtels, 
évènementiel, tourisme…) 
ayant subi une baisse 
d’activité. 

Discothèques : Sabine 
Ferrand demande 
le soutien des députés 
dans son projet 
d’indemnisation des 
fonds de commerces
La présidente de l’Umih 
Centre Val de Loire et 
du Loir-et-Cher a écrit 
aux députés pour leur 
demander de l’aider 
à avancer dans ce 
projet qui permettrait 
aux chefs d’entreprise 
d’envisager de nouvelles 
activités, alors que les 
établissements sont 
toujours fermés.

PGE, restructuration 
de la dette, trésorerie : 
l’Ahtop fait un point 
d’étape
L’association Ahtop a 
organisé un webinaire 
autour du PGE et de la 
restructuration de la 
dette. Il était animé par 
son président, Jean 
Bernard-Falco, avec 
pour invitée Maya Atig, 
de la Fédération bancaire 
française.

Malgré la crise, 
le concours Jeunes 
Talents Maîtres 
restaurateurs a pu 
avoir lieu
Julien Lalevée a 
remporté le concours qui 
s’est déroulé au CEFFPPA 

Adrien Zeller à Illkirch-
Graffenstaden, sous 
le parrainage du triple 
étoilé Michelin Marc 
Haeberlin. Le concours 
est ouvert aux apprentis 
et jeunes cuisiniers issus 
de l’apprentissage de 
moins de 24 ans.

60 % des Français 
veulent retrouver 
leurs restaurants

Les Français sont 
60 % à déclarer vouloir 
retrouver les restaurants 
et 44 % à affirmer que 
dîner dehors sera la 
première chose qu’ils 
feront à la réouverture, 
un pourcentage bien 
plus élevé que les autres 
Européens. 

Régulation des 
locations type 
Airbnb : la Cour 
de cassation donne 
raison à la mairie 
de Paris
La Cour de cassation a 
validé la réglementation 
des plateformes 
touristiques mise en 
place par la mairie de 
Paris dans sa lutte 
contre le développement 
anarchique des locations 
touristiques de courte 
durée.
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Le ministre de l’Économie, Bruno Le Maire, a 
annoncé le 24 février un nouveau dispositif qui 
permettra de couvrir l’intégralité des coûts fixes 
pour lesquels le fonds de solidarité ne suffit 
pas. Il couvrira 70 % des charges fixes pour les 
entreprises de plus de 50 salariés, et 90 % des 
charges fixes pour les entreprises de moins de 
50 salariés qui font plus d’un million d’euros 

de chiffre d’affaires, dans la limite de 10 M€ par an. La perte brute 
d’exploitation sera indemnisée. Pour disposer de cette aide, les 
demandes devront être déposées sur le site professionnel de la 
DGFIP. Ce dispositif sera rétroactif à partir du 1er janvier 2021.

Face à la crise, les hôteliers de Pau  
se regroupent

Les hôteliers 
de la ville de 
Pau (Pyrénées-
Atlantiques) et de 
l’agglomération 
se sont regroupés 
à l’initiative de 
Lionel Imirizaldu, 
vice-président 
de l’Umih Béarn-
Soule, pour avoir 
plus de visibilité et 
de poids, et ainsi 
se faire entendre 

des autorités locales. Sur les 47 hôtels que compte 
l’agglomération, 45 ont rejoint ce groupement. “Avec nos 
confrères des discothèques et des restaurants, nous avons 
manifesté à Pau en décembre dernier. Nous en avons marre 
de ne pas être écoutés”, explique Alexandre Lapeyre, gérant 
du Quality Hôtel Pau Centre Bosquet, en référence aux 
différentes demandes d’annulation de charges auprès de 
la mairie et de la préfecture. “Nous n’avons rien obtenu”, se 
désole-t-il.

Annoncée dans un premier temps les 7 et 8 avril, 
l’édition 2021 de Sandwich & Snack Show, Parizza 
et Japan Food se dérouleront les 13 et 14 octobre, 
porte de Versailles (Pavillon 7.1) à Paris, en raison 
de “la prolongation de l’épidémie de Covid-19, ainsi 
que celle de l’état d’urgence sanitaire”, indique 

l’organisateur, Reed Expositions France. “Fortement impactés par la 
crise, les professionnels de la restauration et acteurs du food service 
pourront y trouver des solutions pour donner un nouveau souffle à 
leur business et se relever”, promet Jean-François Quentin, directeur 
général de pôle chez Reed Expositions France. 

Bruno Le Maire annonce un dispositif 
qui prendra en charge les coûts fixes 
jusqu’à 10 M€ par an

Confinement partiel : Dunkerque 
et les Hauts de Flandre au même 
régime que les Alpes-Maritimes

La population de 
Dunkerque est en 
reconfinement le week-
end, tout comme celle 
de la communauté de 
commune des Hauts 
de Flandre, depuis le 
27 février. Les règles 
sont identiques à 
celles qui ont été 
arrêtées dans les Alpes-

Maritimes. Dunkerque enregistre plus de 900 cas pour 
100 000 habitants, alors que la ville en comptait moins de 
250 il y a deux semaines. Vingt départements (notamment 
ceux des régions Paca et Île-de-France, les Hauts-de-
France, le Rhône, la Moselle) sont placés en surveillance 
renforcée, en raison de la forte pression hospitalière et 
de la part importante des variants dans les nouvelles 
contaminations. De nouvelles restrictions devraient être 
annoncées pour le week-end du 6 mars. 

Les salons Sandwich & Snack Show, 
Parizza et Japan Food reportés aux 
13 et 14 octobre

L’ACTUALITÉ
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Bruno Le Maire.

Pau et son agglomération comptent 
47 hôtels centrés sur la clientèle d’affaires.

Dunkerque est désormais en 
confinement partiel le week-end.
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Le Sirha Lyon aura lieu  
du 23 au 27 septembre

Prévu initialement en janvier 
dernier, le Sirha, rendez-vous 
mondial du food service, est 
reporté du 23 au 27 septembre. 
Il sera central dans le dispositif 
de relance, confirmant son 
rôle d’accompagnateur et de 

précurseur d’un secteur en perpétuelle adaptation. L’ensemble des 
exposants, partenaires, chefs et acteurs majeurs de la restauration 
et du food service ont répondu présent pour cette 20e édition. Les 
24 concours du Sirha, dont le Bocuse d’or (26-27 septembre) et la 
coupe du monde de la pâtisserie (24-25 septembre), entendent plus 
que jamais fêter, au-delà d’un retour à la normale, un renouveau 
pour l’ensemble du secteur.
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L’expert financier a 
rencontré Didier Chenet, 
président du Groupement 
national des indépendants, 
en exclusivité pour les 
lecteurs de L’Hôtellerie 
Restauration. Tous les deux 
réfléchissent dès à présent 
aux moyens d’aider les 
petites entreprises qui se 
retrouveront au tribunal du 
commerce suite à la crise. 
René Ricol livre son analyse. 

L’ACTUALITÉ

René Ricol : “L’État doit effacer les dettes des 
petites entreprises accumulées durant la crise”

“I l y a trois catégories d’entreprises : les plus petites 
- dans lesquelles entrent 80 % des adhérents du 
GNI -, les grandes et stratégiques, et enfin toutes 

les autres. S’agissant des premières, beaucoup ne peuvent 
plus travailler actuellement, comme les cafés et les restau-
rants, mais certains artisans, comme les plombiers ou les 
électriciens, peuvent avoir une activité soutenue.”

Pour celles qui ne travaillent plus ou pas assez : “Les aides 
de l’État existent mais elles vont connaître leurs limites. 
Nous nous trouvons dans une situation qui se dégrade, 
avec des dépôts de bilan inéluctables en raison des diffi-
cultés que les entreprises auront pour attendre la reprise 
et la financer, tout en devant rembourser leurs dettes hors 
PGE. Cela explique l’anxiété légitime de beaucoup d’entre-
preneurs. Si on doit aller jusqu’au risque de liquidation, qui 
peut reprendre ces entreprises ? Dans le contexte actuel, ce 
sont les propriétaires eux-mêmes. Or, ce n’est pas dans nos 
habitudes : quand quelqu’un va en liquidation, on trouve 
un autre repreneur.”

Pour toutes les entreprises qui iront au tribunal du com-
merce  : “La seule idée qui me paraît jouable et équitable 
serait la désignation d’un expert indépendant dans le cadre 

 10  L’Hôtellerie Restauration N° 3741 - 5 mars 2021

d’un nouveau mandat ad hoc à imaginer. Ces experts se-
raient des administrateurs judiciaires bien évidemment, 
mais aussi des experts-comptables et des commissaires 
aux comptes, ou encore d’autres professionnels. L’expert 
devra se poser une seule question : est-ce que cette entre-
prise, hors crise sanitaire, fonctionne ? C’est-à-dire : dans 
quel état était-elle avant la crise sanitaire, est-ce qu’elle a 
toujours sa clientèle et la capacité de repartir ? Si tel est le 
cas, il ne faut pas hésiter à lui donner sa chance et donc à 
restructurer la dette.”

Restructuration : “Il faut d’abord faire une photographie 
de la réalité de l’entreprise ; ça passe notamment par une 
réévaluation réaliste du bilan. Il faut aussi valoriser ce 
qu’on appelait autrefois le pas-de-porte. Là encore, il faut 
être raisonnable mais cela permet de mieux faire apparaître 
les sécurités que l’entreprise peut donner à ses prêteurs. La 
question de la localisation va être clé car même à 20 mètres 
de distance, les écarts de valeurs peuvent être substantiels, 
en particulier pour les bars et les restaurants.
Il faut analyser ensuite comment l’entreprise pourra fonc-
tionner à la sortie de crise avec les moyens dont elle dis-
pose. C’est donc avoir une approche d’analyse du prévi-
sionnel avec, comme toujours, les hypothèses défavorables, 

René Ricol (à gauche) et Didier Chenet.
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Poser une question, 
ajouter un commentaire 
Sylvie Soubes

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR766566

probables et favorables. À partir de là, il 
faut regarder le montant des dettes que 
l’entreprise peut supporter et être prêt 
à annuler celles auxquelles elle ne pour-
ra pas faire face. L’État doit effacer les 
dettes - qu’elles soient fiscales, sociales, 
bancaires ou fournisseurs - des petites 
entreprises accumulées durant la crise. Je 
voudrais insister ici sur la notion d’équi-
té. Si l’État ne prend pas en charge ces 
dettes, cela veut dire que l’on transfère 
les difficultés sur d’autres sociétés ou or-
ganismes, et ce ne serait pas raisonnable. 
Que l’État prenne en charge une partie 
des dettes est légitime car le chef d’en-
treprise ne bénéficie pas de l’assurance 
chômage, alors que la moyenne des gains 
des dirigeants des petites entreprises 
françaises se situe à peine au-dessus du 
smic. Cela sera infiniment moins drama-
tique que de laisser les entreprises faire 
face à des procédures qui vont durer des 
années, avec tous les drames humains 
que cela peut générer.”

Le principe d’un expert indépendant : “Compte-tenu du 
nombre d’entreprises susceptibles d’être concernées et de 
la nécessité de traiter les dossiers rapidement, il est néces-
saire de disposer d’un groupe de personnes habilitées et 
dont les honoraires seront encadrés, qui devront suivre un 
processus d’analyses si possible validé par la Conférence des 
présidents des tribunaux de commerce. Ces experts doivent 
pouvoir mesurer comment l’entreprise va s’équilibrer dans 
une sortie de crise qui sera sans doute progressive.”

Solidarité  : “Dans la vie, il faut toujours qu’il y ait un 
retour. La crise terminée, les entreprises qui auront béné-
ficié avec succès de cette procédure pourraient reverser de 

l’argent à l’État ou abonder un fonds de 
retraite.”

Pourquoi il ne faut pas écraser le PGE :
“Ce serait un mauvais signal, car c’est un 
dispositif de l’État qui est général. En re-
vanche, sa durée de remboursement doit 
être allongée à dix ans. Le pragmatisme 
doit l’emporter et je suis certain que ce 
sera le cas avec des institutions euro-
péennes que la crise fait évoluer dans le 
bon sens.
Il est important que les responsables des 
organisations professionnelles se mettent 
dès à présent à discuter avec le Gouver-
nement pour mettre en place ce process 
dédié aux petites entreprises. Autant 
je suis partisan que l’État ou Bpifrance 
entrent au capital des entreprises stra-
tégiques pour le pays, autant je ne pense 
pas que les prêts participatifs fassent sens 
en ce qui concerne les petites entreprises. 
Pour les entreprises moyennes et les ETI, 
ce sera du cas par cas avec une restructu-
ration classique de la dette sur le moyen 

terme (banques avec garanties Bpifrance), probablement en 
reportant encore les échéances de remboursement du PGE.
Je suis pour une approche pragmatique et pour que l’on 
sorte de ces mauvaises habitudes qui consistent, par 
exemple, à demander aux entreprises des tableaux de pré-
vision de trésorerie à dix ans. Cela est absurde et coûteux 
pour les entreprises, et n’apporte aucune valeur ajoutée.” 

Pâtes & Espuma
Un souffle de créativité

Découvrez maintenant les 
innombrables possibilités 

qu’offrent ces alliances 
délicieuses !

Toutes nos recettes 
d'Espuma sont 
disponibles ici :

René Ricol est “un expert 
en mécanismes financiers”
et a été “pompier de 
service” auprès de 
plusieurs Gouvernements, 
rappelle Renaud Revel
dans son ouvrage sur 
les grands patrons, 
Les Visiteurs du soir.
L’homme a aussi présidé 
la Compagnie nationale 
des commissaires aux 
comptes et l’International 
Federation of Accountants 
(IFAC). Médiateur du crédit 
puis commissaire général 
à l’investissement, il est 
aujourd’hui président et 
associé fondateur du 
cabinet Ricol Lasteyrie, 
au sein duquel il est 
responsable du conseil en 
stratégie et en gestion de 
crise.
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L’Hôtellerie Restauration  : Pourquoi cet 
investissement dans le numérique ?
Alain Griset :  Même si, globalement, 
90 % des secteurs fonctionnent en France 
actuellement, certains sont à l’arrêt ou 
rencontrent d’importantes chutes de 
chiffre d’affaires, comme la restauration. 
Les indépendants sont particulièrement 
touchés et nous voulons les accompagner 
sur le chemin de la numérisation qui pré-
sente de multiples avantages, que ce soit 
dans la gestion comme dans la commer-
cialisation. Le click and collect permet 
à des restaurateurs de conserver un lien 
avec leur clientèle et va créer de nouvelles 
sources de revenus à terme. Un restaurant 
qui fait 40 ou 50 couverts pourra  ajouter 
une dizaine de couverts supplémentaires 
en vente à emporter. Ce sont de nouvelles 
opportunités à saisir.

L’ACTUALITÉ

Transition numérique des TPE : Alain Griset fait le point 
sur les aides et les objectifs du Gouvernement
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Poser une question,  
ajouter un commentaire 
Sylvie Soubes

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR566603

Quels sont les outils ?
Le plan de numérisation des TPE a été 
lancé lors de la présentation du plan de 
relance puis renforcé en novembre. Il com-
prend des diagnostics numériques gratuits 
réalisés par les CCI et CMA. Les chambres 
consulaires ont jusqu’à la fin mars pour réa-
liser 10 000 diagnostics, et 15 000 diagnos-
tics supplémentaires sont prévus courant 
2021. Le module de formation en ligne ‘Ma 
TPE a rendez-vous avec le numérique’, réa-
lisé avec France Université Numérique, se 
déroule en ce moment et un appel à projet 
a également été lancé pour développer des 
formations gratuites et accompagner les 
chefs d’entreprise dans la mise en œuvre 
d’une action numérique concrète.
Dans le cadre du deuxième confinement, 
60 M€ ont été mobilisés pour financer un 
chèque numérique de 500 € pour les entre-

prises de moins de 11 salariés qui ont dû 
fermer. Les hôtels, même s’ils sont restés 
ouverts, peuvent en bénéficier. Les entre-
prises éligibles devront justifier d’avoir 
engagé des dépenses de numérisation 
à hauteur de 450  € minimum, entre le 
30 octobre 2020 et le 31 mars 2021. La pla-
teforme de dépôts des dossiers [cheque.
francenum.gouv.fr, NDLR] est ouverte 
depuis le 28 janvier dernier. 

Les restaurateurs indépendants récla-
ment une date de réouverture. Que leur 
répondez-vous ?
N’importe quelle date peut être démentie 
à tout moment. Nous donnerons une date 
quand nous serons sûrs qu’elle pourra 
être tenue. Ouvrir pour refermer ne serait 
ni raisonnable, ni tenable pour les profes-
sionnels. En revanche, nous pouvons leur 
donner une visibilité sur le maintien du 
soutien financier jusqu’à la réouverture. 
Nous avons choisi de laisser les restau-
rants fermés parce que pour consommer, il 
faut enlever son masque, ce qui augmente 
considérablement la circulation du virus. 
Les différents modes de confinement et le 
couvre-feu sont là pour éviter le brassage 
des populations.   

Une TPE sur trois a un site internet. C’est trop peu, estime le Gouvernement qui a décidé en 
fin d’année dernière d’accélérer les actions de modernisation destinées au développement 
d’activités en ligne prévues dans le cadre du plan de relance. Pour y parvenir, le Gouvernement 
table d’une part sur une approche territoriale, en encourageant les collectivités locales à 
mettre en place des solutions numériques, mais aussi sur une approche individuelle, en 
s’adressant directement aux TPE. Rencontre avec Alain Griset, ministre en charge des TPE 
et des PME.

Alain Griset : “Nous 
voulons accompagner 
[les indépendants] 
sur le chemin de la 
numérisation qui 
présente de multiples 
avantages, que ce 
soit dans la gestion 
comme dans la 
commercialisation.”
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L’année étoilée  
d’Hélène Darroze

Poser une question,  
ajouter un commentaire 
Nadine Lemoine

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR166669

Hélène 
Darroze 
dans les 
cuisines  
du 
restaurant 
Hélène 
Darroze 
at the 
Connaught, 
à Londres.

Le restaurant 
Hélène 

Darroze at the 
Connaught 

est situé dans 
le quartier 

chic de 
Mayfair, à 
Londres. 

L e 18 janvier, Hélène Darroze obtient 2 étoiles pour son res-
taurant Marsan, à Paris. Une semaine plus tard, le 25 janvier, 
Gwendal Poullennec, directeur international des guides Mi-

chelin, revient la voir à Paris pour lui annoncer que le restaurant 
Hélène Darroze at the Connaught de Londres décroche 3 étoiles 
Michelin dans le guide UK 2021. “Quand j’ai appris [cette nouvelle], 
il fallait que je tienne ma langue quelques heures. J’ai quand même 
demandé la permission d’appeler mon papa, mon frère et mon oncle, 
les cuisiniers de ma famille. Tout le monde était sans voix. On était 
très émus”, raconte Hélène Darroze, qui représente la quatrième 
génération de cuisiniers de sa famille. 
“C’était une immense émotion et j’ai pensé à mes équipes, en par-
ticulier à Kirk Whittle, mon complice en pâtisserie depuis dix-sept 
ans, au chef exécutif, Marco Zampese, et au directeur du restaurant, 
Mirko Benzo. Je suis également particulièrement fière de recevoir 
ce prix aux côtés de mon amie, la chef Clare Smyth. Croyez en vos 
rêves : tout est possible, et restez fidèle à votre féminité !”
C’est en 2008 que l’hôtel 5 étoiles, The Connaught, fait appel à 
Hélène Darroze. “Londres, ça a été un coup de cœur. Ils m’ont dit 
que c’était pour ma cuisine qu’ils me voulaient et pour se démarquer 
de ce qui était proposé à Londres. Je n’ai jamais eu d’impératif en 
termes d’étoiles, mais ce qui est impératif, c’est la satisfaction client 
et la rentabilité. Je travaillais avec Paddy McKillen, copropriétaire 

du Connaught, pour toujours faire mieux. C’est l’éthique de cet éta-
blissement, mon restaurant compris”. En 2009, soit un an après 
l’ouverture, une première étoile récompense le restaurant, suivie 
en 2011 par une deuxième.

“J’ai deux maisons : je donne autant à l’une qu’à l’autre”
Les premières années, Hélène Darroze passait une semaine à 
Londres et la suivante dans son restaurant parisien qui portait son 
nom. Depuis 2015, elle reste dans la capitale anglaise deux à trois 
jours, trois fois par mois. “Dans mon cœur et dans ma tête, j’ai 
deux maisons. Je donne autant à l’une qu’à l’autre, confie la chef. 
Néanmoins, au Connaught, je suis très secondée côté ressources 
humaines, marketing, finances, avec des équipes que je connais de 
longue date. À Paris, ce sont des dossiers que je dois traiter moi-
même.”
Comment déterminer quel plat sera servi à Londres plutôt qu’à 
Paris  ? “Quand je travaille un plat, je sais où il sera servi. C’est 
instinctif ! Et aujourd’hui, à Londres, je me suis engagée encore plus 
à privilégier les produits du Royaume-Uni, les circuits courts et tous 
ces petits producteurs qui font beaucoup d’efforts pour arriver à un 
niveau qu’ils n’avaient pas auparavant. Il peut aussi y avoir un plat 
qui commence à Londres et qui va à Paris, et vice-versa, même en 
le faisant évoluer. On peut dire aussi qu’au Connaught, on fait une 
cuisine dans un hôtel 5 étoiles avec une clientèle d’hôtel très inter-
nationale. La cuisine de Marsan est peut-être encore plus basée sur 
l’essentiel, sur la mise en valeur du produit que celle de Londres. Ceci 
dit, c’est toujours ma cuisine.”
À Londres comme à Paris, Hélène Darroze n’a aucune visibilité 
côté réouverture. Elle prend un jour après l’autre. “Je travaille 
beaucoup mais c’est quand même une parenthèse. Je me pose, je 
réfléchis. Je travaille sur la cuisine. Je la mets à profit pour la rendre 
positive. Je suppose que quand tout le monde aura été vacciné, on 
pourra reprendre une activité normale, sans distanciation ni masque. 
Je l’espère, mais quand ?”   

LONDRES (GRANDE-BRETAGNE) La chef 
décroche pour la première fois 3 étoiles 
Michelin, pour sa table londonienne,  
Hélène Darroze at the Connaught.
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PARIS  Les travaux de son restaurant ont démarré en janvier 2020, 
mais le chef étoilé a dû tout arrêter lors du premier confinement. 
Le chantier a donc pris du retard, mais pas les factures. Récit 
d’une année sans travailler.

RESTAURATION

Poser une question, ajouter 
un commentaire 

Anne Eveillard
> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR165808

S ur le papier, tout était calé. Le déménagement ne devait 
être qu’une étape. Après vingt ans passés rue Beethoven 
à Paris (XVIe), le chef étoilé Pascal Barbot et le directeur 

de salle Christophe Rohat devaient exporter leur restaurant, 
L’Astrance, rue de Longchamp (XVIe), à la place de l’ancien Ja-
min de Joël Robuchon. Mais c’était sans compter la crise sani-
taire. Débutés en janvier 
2020, “après trois mois 
de curage et un mois de 
désamiantage”, les tra-
vaux ont été stoppés dès 
le premier confinement, 
“par respect pour la co-
propriété”, confie Pascal 
Barbot. La reprise du 
chantier n’a eu lieu qu’en 
septembre, pour une 
livraison du restaurant 
courant janvier 2021. Le 
chef étoilé comptait alors 
ajouter un mois de “mise 
en route”, pour l’élabora-
tion de la carte et la for-
mation des équipes. D’autant que celles-ci sont passées de treize 
salariés à près d’une trentaine, car L’Astrance 2 comptera une 
vingtaine de tables contre huit précédemment. 

“C’est le projet d’une vie”
Mais les projections de la fin d’été sont tombées à l’eau avec le 
confinement de l’automne dernier. À cela s’ajoute la vente du 
fonds de commerce et des bureaux de la rue Beethoven qui n’a pu 
se faire qu’en septembre dernier. “On a payé cinq loyers en même 
temps pendant un an”, explique Pascal Barbot, à savoir les deux 
restaurants, les deux bureaux attenants et une cave. La note est 
salée avec des rentrées d’argent égales à zéro depuis l’hiver 2019-
2020, période à laquelle L’Astrance 1 a fermé ses portes.
“On en est à notre deuxième PGE”  : Christophe Rohat tient les 
comptes à jour, ainsi que les rendez-vous à la banque et chez l’avo-

cat. Dossier de perte d’exploitation, report de remboursement 
des prêts, supplément de crédit : ils ont tout obtenu. Les équipes 
sont au chômage partiel mais, en tant que gérants, le duo Barbot- 
Rohat ne touche rien depuis près d’un an.  “Heureusement, on 
avait un peu d’économies”, détaille le directeur de salle. Mais 
celles-ci fondent comme neige au soleil.  “Il y a des nuits où l’on ne 
dort pas beaucoup”, reconnaît Pascal Barbot, impatient de retrou-
ver ses fourneaux. “L’Astrance, rue de Longchamp, c’est le projet 
d’une vie”, projet dont l’investissement est estimé entre 4 et 5 M€.  
Les équipes sont solidaires  : “Tous nous ont aidés à déménager. 
Ils ont rencontré nos producteurs. Les sommeliers et l’équipe en 
salle ont fait les vendanges”, détaille Pascal Barbot. Les réseaux 
sociaux, depuis un an, permettent de garder un lien à la fois avec 
les salariés et avec les clients, en montrant les coulisses de L’As-
trance en travaux.
Quand on lui demande comment il voit l’avenir, Pascal Barbot 
se dit toutefois “optimiste” : “Dans les cinq années qui viennent, il 
n’y aura pas de place pour la routine. Il va falloir être malin, auda-
cieux et courageux. Il va falloir se bouger et repenser nos façons de 
fonctionner.” Il n’exclut pas la vente à emporter et surtout évoque 
la mise en place de marchés de producteurs, “car ils doivent être 
soutenus”. “On doit regarder dans toutes les directions”, conclut 
Pascal Barbot, qui n’a qu’une hâte : “Retourner en cuisine et re-
trouver nos clients.” 

Pascal Barbot : “On a payé cinq loyers 
en même temps pendant un an”
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Dans les cinq années à venir,  
il va falloir être malin, audacieux  
et courageux.” 
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L’Astrance 2 comptera 380 m2 et 
deux étages.
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Pascal Barbot
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Quand ergonomie 
rime avec économie.

Jusqu’à 50 %
remboursés.

subvention
50 % de votre investissement.

Nous vous accompagnons pour 

En savoir plus :

Après vingt-cinq ans passés à l’Élysée, 
à servir plus de 2 millions de repas pour 
quatre présidents et les 800 agents qui 
œuvrent au sein de la Présidence, Guillaume 
Gomez - arrivé comme jeune appelé et 
devenu le chef des cuisines - passe la main. 
“J’ai décidé de continuer à servir mon pays 
autrement”, a-t-il annoncé sur Twitter. Il 
explique que ses nouvelles fonctions le 
mettraient “au service du rayonnement 
international de notre gastronomie, de 

nos savoir-faire, de nos producteurs, de nos restaurateurs et de 
nos artisans. Toujours pour la France”. À partir de début mars, il 
sera officiellement “représentant personnel du président de la 
République auprès des acteurs et des réseaux de la gastronomie 
et de l’alimentation, afin de promouvoir les arts culinaires de la 
France”. Guillaume Gomez, coprésident d’Eurotoques et président 
des Cuisiniers de la République française, était déjà fortement 
engagé dans la défense de notre patrimoine et des producteurs. Il 
va donc désormais s’y consacrer à plein temps.

Christophe Hay a annoncé 
la fermeture de ses 
établissements La Maison 
d’à Côté (2 étoiles Michelin) 
et Côté Bistrot à Montlivault 
(Loir-et-Cher) au printemps 
2022, et la naissance de 
Fleur de Loire, son nouveau 
projet, à Blois. “Fleur de Loire est un projet connecté 
à la nature et résolument contemporain avec une 
vision nouvelle de la restauration, de l’hôtellerie et du 
bien-être, tournée vers l’extérieur”, explique le chef. 
Le nouvel ensemble - qui combinera un restaurant 
gastronomique, une brasserie, un kiosque à pâtisserie, 
un hôtel 5 étoiles ainsi qu’un spa - sera confié à 
l’architecte et décoratrice d’intérieur Caroline Tissier. 
Dans ce futur établissement qui verra le jour à l’été 
2022,  “le respect de la terre et de la biodiversité sera 
également omniprésent, y compris à travers la cuisine”, 
promet le chef.

Guillaume Gomez se consacre  
au rayonnement international  
de la gastronomie française

Christophe Hay  
ouvrira Fleur  
de Loire en 2022
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COLLONGES-AU-MONT-D’OR Celui qui 
occupait le poste de directeur de salle depuis 
1986 au restaurant étoilé Paul Bocuse vient 
de prendre sa retraite. Ce perfectionniste, 
soucieux du travail bien fait, a consacré sa vie 
au métier du service. Une passion qui ne s’est 
jamais tarie.

SERVICE EN SALLE

François Pipala :  
“J’ai toujours donné  
le meilleur de moi-même”

U ne retraite bien méritée. C’est ce que l’on peut souhaiter 
à François Pipala qui vient de fêter ses 51 ans de carrière, 
dont 35 au service de la Maison Bocuse, à l’Auberge du 

Pont-de-Collonges (Rhône), 2 étoiles Michelin. Une vie entière (ou 
presque) dédiée au service en salle qui lui a valu de nombreuses 
récompenses. Parmi elles, le titre de meilleur ouvrier de France 
maître d’hôtel en 1993 et celui du meilleur directeur de salle des 
Grandes Tables du monde en 2016. Au cours de toutes ces années 
au sein du restaurant Bocuse, il a ainsi contribué, avec ses pairs, à 
la renommée internationale de cette institution lyonnaise.
 
Un coup du destin
Pourtant, François Pipala est tombé dans le métier un peu par 
hasard. À l’origine, le jeune garçon, né près d’Angers, rêvait de 
devenir cuisinier. “Mes grands-parents, qui travaillaient en res-
tauration collective, m’ont initié très jeune au métier. Mais quand 
j’ai commencé mon apprentissage, à 13 ans et demi, au restaurant 
étoilé le Vert d’eau à Angers, il n’y avait pas de place en cuisine. Le 
chef m’a alors mis en salle. Je ne voulais pas, j’ai beaucoup pleuré. 
Mais il m’a convaincu que j’étais fait pour cela. Il ne s’était pas 
trompé”, explique-t-il avec nostalgie.
Après avoir fait ses armes dans plusieurs maisons en Angleterre 
et en Anjou, le maître d’hôtel découvre l’univers des palaces, 
en 1982, lorsqu’il rentre au Richemond à Genève. Envoyé pour 
faire l’ouverture du Métropole à Monte-Carlo, il croise, au cours 
d’un déjeuner d’affaires, Roger Jaloux, le chef exécutif de Paul 
Bocuse à l’époque, qui l’invite à Collonges-au-Mont-d’Or (Rhône), 
rencontrer l’équipe. C’était en 1985. Quelques mois plus tard, il 
intègre la brigade de cette maison qui représente, pour lui, le graal 
absolu. “Dans ma vie, j’ai eu la chance extraordinaire de faire de 
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Dans ma vie, j'ai eu la 
chance de faire de belles 
rencontres. On est venu 
me chercher à chaque fois. 
Ce métier est avant tout 
une aventure humaine.” 

Bio express

1969 : apprentissage au restaurant le Vert d’eau 
à Angers (Maine-et-Loire)
1982 : sommelier puis chef de rang au Richemond  
à Genève (Suisse)
Mars 1986-décembre 2020 : directeur de salle 
à l’Auberge du Pont de Collonges-Paul Bocuse 
(Rhône)
1993 : obtient le titre de MOF maître d’hôtel
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Poser une question, 
ajouter un commentaire 

Stéphanie Pioud
> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR465950

Voir règlement complet sur www.socoparestauration.fr
Socopa Viandes - RCS Quimper 508513785 - Suggestion de présentation.

Libérez
votre créativité

PARTICIPEZ GRATUITEMENT
avant le 25/04/2021

sur socoparestauration.fr

1 VAINQUEUR NATIONAL :
2500€

4 CHAMPIONS RÉGIONAUX :
500€

100 MEILLEURS PARTICIPANTS :
1 PLAQUE CONCOURS

1 COUP DE CŒUR DU PUBLIC :

500 €

UN AN D’ABONNEMENT OFFERT
À I-CHEF PRO POUR LES
100 PREMIERS INSCRITS

C O N C O U R S  R É S E R V É
A U X  P R O F E S S I O N N E L S

ÉDITION
2021

belles rencontres. On est venu me chercher à chaque fois. Ce métier, 
c’est avant tout une aventure humaine”, reconnaît-il.

Être irréprochable
Pendant trente-cinq ans, François Pipala va alors exercer son mé-
tier de premier maître d’hôtel puis de directeur de salle au côté d’un 
chef charismatique, Paul Bocuse. “C’était un personnage unique 
qui nous accordait une grande liberté dans notre travail. Il nous fai-
sait confiance. En contrepartie, il attendait beaucoup de nous. Cela 
m’a donné envie de me surpasser chaque jour afin de ne jamais le 
décevoir”, admet-il. Tout au long de sa carrière, il va alors appli-
quer les règles de base inculquées par Paul Bocuse pour atteindre 
l’excellence  : donner le meilleur de soi-même à chaque service, 
être concentré dans son travail et attentif aux attentes des clients, 
comme s’assurer qu’ils 
mangent chaud, ne pas les 
faire attendre ni les bouscu-
ler… Au fond, être irrépro-
chable. “Ces règles sont les 
mêmes aujourd’hui. Le ser-
vice n’a pas beaucoup changé. 
Ce qui compte, c’est la satis-
faction du client”, assure-t-il.
Très impliqué dans la trans-
mission des savoir-faire, 
François Pipala a formé de 
nombreux commis. Il s’est 
notamment montré intransi-
geant sur le savoir être : “Dans tous les métiers d’accueil, la présen-
tation est primordiale. Avoir une veste propre, des ongles soignés, 
des chaussures cirées…, c’est la base. De même, les formules de poli-
tesse et le sourire doivent être de mise. Si un jour, l’un de mes commis 
n’était pas en forme, je préférais le renvoyer chez lui plutôt que de 
le voir assurer un mauvais service”, explique-t-il. Comblé par son 
métier, il loue également la découpe en salle qui permet, selon lui, 
d’assurer un mini-show auprès des clients.

Inquiet pour la profession
Aujourd’hui, François Pipala doit écrire une nouvelle page de son 
histoire. Sa retraite, il la voit active, peut-être dans la transmission 
de son métier auprès de la jeune génération. Mais rien de bien pré-
cis. “En fait, j’ai du mal à profiter sereinement du temps présent et 
à me projeter en raison de la crise que traverse la profession. Je suis 
très inquiet pour tous ces petits restaurateurs qui vivent des situa-
tions dramatiques. Cette crise occupe tout mon esprit, car la restau-
ration, c’est ma famille de cœur. Mon métier m’a tout apporté : sur 
le plan professionnel mais aussi sur le plan privé, car il m’a permis de 
rencontrer mon mari. J’espère que la profession se relèvera vite de ce 
marasme”, conclut-il. 

La crise occupe 
tout mon 
esprit, car la 
restauration, 
c'est ma famille 
de cœur.”
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L’Hôtellerie Restauration  : Quel bilan faites-vous de 
l’année qui vient de s’écouler ? 
Philippe Marguet  : En ce qui concerne le chiffre d’af-
faires, la baisse d’activité est de 35 % sur l’année 2020 
par rapport à 2019. Nous avons toutefois quelques élé-
ments de satisfaction, concernant notamment les ventes 
en direct. De plus, nous comptons 18 nouveaux entrants 
dans le réseau cette année sur tous les segments. Nous 
regroupons actuellement près de 450 établissements en 
France et en Europe. Cela démontre que notre modèle 
coopératif fonctionne bien, ce qui nous rassure car nous 
avons fourni un grand travail sur notre changement de 
marque en 2018-2019 [le groupe s’appelait ancienne-
ment SEH, NDLR]. Nos investissements ont permis de 
mieux nous organiser et de simplifier notre modèle de 
communication et de distribution et ce, malgré la crise. 

Quelles ont été les stratégies mises en place l’été dernier et y 
a-t-il des hôtels qui s’en sont mieux sorti cette année ? 
Au moment de la reprise, nous avons mis en place deux ac-
tions  distinctes : d’abord, nous avons revu notre stratégie tari-
faire, en dotant nos offres de plus de flexibilité ; puis, nous avons 
mené deux campagnes de communication digitale qui ont été 
très bénéfiques. Pendant l’été, ce sont les hôtels touristiques et 
situés sur les zones littorales qui ont le mieux tiré leur épingle du 
jeu, surtout en Nouvelle-Aquitaine, en Bretagne et en Auvergne-
Rhône-Alpes. Les hôtels qui ont obtenu les meilleurs résultats 
sont ceux qui apportent des solutions de restauration de qualité. 
Le grand perdant est Paris, mais aussi quelques grandes villes 
comme Bordeaux. 
Globalement, depuis la fin de l’année, l’activité affaires est bien 
présente en province, même si elle n’atteint pas les niveaux que 
nous avons connus. 

Les aides mises en place par l’État sont-elles suffisantes ? 
L’hôtellerie est un secteur très vorace en capitaux donc si le RBE 
[résultat brut d’exploitation] chute, les difficultés pour assurer 
l’équilibre financier apparaissent immédiatement. Globalement, 
les mesures prises par l’État ont quand même aidé les hôteliers. Il 

HÔTELLERIE

Philippe Marguet (The Originals) : 
“Il ne faut pas céder à la panique”
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n’en reste pas moins qu’il y a encore beaucoup 
de sujets en cours de discussion. Toutefois, il 
ne faut pas céder à la panique, en raison du 
faible portefeuille de réservations en cours et 
du grand nombre de réservations de dernière 
minute. Il faut rester vigilant et visible.

Comment voyez-vous la reprise ? 
La reprise sera progressive tant que le couvre-
feu et la possibilité d’un reconfinement de-
meureront. Elle sera certainement portée par 
le segment affaires, et par l’hôtellerie écono-
mique et moyenne gamme. Tout dépendra du 
calendrier de la réouverture des restaurants 
et des frontières, de la vaccination… Nous 

attendons un petit redémarrage aux mois d’avril-mai, mais sur-
tout à partir de juin et nous croisons les doigts pour que l’été se 
passe bien.   

Même si le niveau de réservation dans les hôtels reste 
faible, le directeur général du réseau hôtelier coopératif est 
confiant dans le modèle mis en place depuis le changement 
de marque opéré en 2018.

Philippe Marguet, 
directeur général de The 
Originals : “La reprise sera 
progressive tant que le 
couvre-feu et la possibilité 
d’un reconfinement 
demeureront.”

Le château du Rivau a intégré le réseau  
The Originals Collection en 2020.

Quels conseils pour les hôteliers  
indépendants ? 
• S’adapter aux réservations de dernière minute en faisant 
preuve de beaucoup de vigilance et de flexibilité sur les 
conditions tarifaires.
• Jouer sur tous les éléments de visibilité sur le digital et les 
réseaux sociaux. 
• Mettre en avant la singularité de l’hôtel, travailler son offre 
et son expérience client. 
• Proposer des solutions de restauration de qualité aux clients 
tant que les restaurants n’ont pas rouvert.

Poser une question, ajouter 
un commentaire 

Roselyne Douillet
> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR466434
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Poser une question, 
ajouter un commentaire 
Anne Eveillard 

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR266610

Chiff re d’aff aires en chute libre, mais mise 
en place d’un plan d’économie des coûts. 
Restructuration, mais ouverture de 205 hôtels… 
La situation est grave pour le groupe français, 
mais pas désespérée.

23-12-20_KEYVI8_PRINT_ALL_VECTO.indd   5 24/12/2020   14:19

Crise sanitaire : 
Accor à l’heure du bilan

“N ous avons dû faire face 
à un coup d’arrêt total 
de l’activité. ” En pré-

sentant les résultats annuels pour 
2020, Sébastien Bazin, PDG du 
groupe Accor, a rappelé le côté 
inédit de la crise que le secteur 
de l’hôtellerie-restauration tra-
verse depuis bientôt un an. Crise 
à la fois sanitaire, économique et 
sociale, qui a fait chuter le chiffre 
d’affaires d’Accor de 60 %, en le 
ramenant à 1,6 milliard d’euros, 
contre 4 milliards en 2019. 
Face à cette réalité, le groupe a dû déployer un plan d’économies 
des coûts récurrents de 200 M€ dès le mois d’août 2020 avec, 
à la clé, au moins un millier de suppressions d’emplois. Sébas-
tien Bazin a évoqué la mise en place d’une organisation “simpli-
fi ée et agile”, ainsi qu’un rapprochement avec Ennismore - opé-
rateur hôtelier basé à Londres - via la création d’une entité de 
douze marques dans l’hôtellerie lifestyle. S’y ajoute la signature 
d’un partenariat stratégique avec le groupe Faena, pour déployer 
l’enseigne éponyme à l’international. Sans oublier l’ouverture, 
en 2020, de 205 hôtels, ce qui porte le parc hôtelier d’Accor à 
753 344 chambres et 5 139 établissements. 
Et demain ? “Accor va continuer d’investir sur ses marques his-
toriques, qui représentent 85 % du revenu”, a détaillé Sébastien 
Bazin, qui a aussi le coworking en ligne de mire : les espaces mo-
dulaires Wojo, créés avant la crise sanitaire en joint-venture avec 
Bouygues, vont se multiplier. Quelque 1 200 espaces devraient 
voir le jour dans les hôtels Accor d’ici à 2022. Enfi n, le bilan 2020 
d’Accor pointe “les premiers signes tangibles de reprise en Asie, 
Afrique-Moyen Orient et Amérique du Sud”. Une note d’opti-
misme à laquelle Sébastien Bazin ajoute : “Et le vaccin est là !” 

©
 B

RU
N

O
 L

ÉV
Y

Pour faire face à la crise sanitaire, 
Sébastien Bazin, le PDG d’Accor, 
a misé sur une organisation
“simplifi ée et agile”.

M3741_p019_Hotellerie.indd   19M3741_p019_Hotellerie.indd   19 01/03/2021   14:3501/03/2021   14:35



Les hôtels peuvent à nouveau accueillir à une 
clientèle de loisirs mais ils ne peuvent toujours 
pas utiliser leur salle de petits déjeuners ni de 
restaurant. La nourriture et les boissons ne 
pourront être proposées qu’en room service. 
L’article 45 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 
relatif aux espaces divers, culture et loisirs prévoit 
que les établissements de type L (salles d’audition, 
de conférence, de réunions, de spectacle ou à usage 
multiple) ne peuvent pas accueillir de public, 
sauf notamment pour : la formation continue et 
professionnelle, ou des entraînements nécessaires 
pour le maintien des compétences professionnelles, 

uniquement dans les salles à usage multiple. 
Cette disposition permet aux hôteliers de pouvoir 
recevoir des séminaires, mais seulement pour 
des réunions de formation et sans prestation de 
restauration. 
Le principe est donc l’interdiction de louer des 
salles, sauf exception pour les salles à usage 
multiple. À la lecture de ces principes, je vous 
déconseille de louer votre salle de réunion.

Pascale Carbillet 

SOSEXPERTS Covid-19 : principales aides aux CHR 

et mesures à respecter

Location de salle de réunion

“Peut-on louer 
une salle de 
réunion pour plus 
de six personnes, 
tout en respectant 
la distanciation 
pour les clients 
hébergés ou non 
hébergés, avec ou 
sans repas ?”

Questions-réponses

Le chiffre d’affaires de la location 
de ces chambres n’est pas déduit du 
fonds de solidarité mais il est pris en 
compte pour apprécier votre perte de 
chiffre d’affaires. Par conséquent, il 
va déterminer le montant du fonds 
de solidarité auquel vous avez droit. 
Vous avez plusieurs activités et 
le régime d’aide est déterminé en 
tenant compte du chiffre d’affaires de 
référence, soit dans votre cas l’activité 
de restauration. En revanche, la perte 
de chiffre d’affaires de référence 
est calculée à partir de ce chiffre 

d’affaires, toutes activités confondues. 
Donc, dans votre cas, vous devez 
prendre en compte le chiffre d’affaires 
réalisé avec ces chambres pour 
apprécier votre perte.
Cette question a fait l’objet d’une 
réponse sur le site des impôts, dans la 
foire aux questions concernant le fonds 
de solidarité en faveur des entreprises, 
mise à jour le 23 décembre 2020 :
“J’exerce une double activité dont 
l’une seulement est concernée par une 
interdiction d’accueil du public. À quel 
régime d’aide puis-je prétendre et sur 

quelle base ? Pour déterminer le régime 
d’aide, il est tenu compte de l’activité 
principale en termes de chiffre d’affaires 
de référence. Si votre activité principale 
est concernée par une interdiction 
d’accueil du public, vous pouvez 
bénéficier de ce régime. La perte de 
chiffre d’affaires est déterminée à partir 
du chiffre d’affaires de référence, toutes 
activités confondues.”

Pascale Carbillet 

SOSEXPERTS Covid-19 : principales aides 

aux CHR et mesures à respecter

Double activité et fonds de solidarité

“Mon établissement est à la fois hôtel, restaurant 
et bar traditionnel. Mon chiffre d’affaires principal 
est réalisé par le restaurant, qui est complètement 
à l’arrêt car je ne suis pas cuisinier et je ne fais pas 
de vente à emporter. En revanche, je loue quelques 
chambres pour dépanner les commerciaux. Le 
chiffre d’affaires de ces chambres doit-il être déduit 
du fonds de solidarité qui m’est octroyé alors que 
les plats à emporter, eux, sont exclus ?”

JURIDIQUE

JURIDIQUE
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Pour le calcul de la perte de chiffre 
d’affaires au cours de la période 
d’interdiction d’accueil du public, 
les recettes réalisées sur les activités 
de vente à distance avec retrait en 
magasin ou livraison ne sont pas prises 
en compte. Ce principe a été prévu par 
l’article 3-10 nouveau au décret du 
30 mars 2020, rajouté par un décret  
du 2 novembre 2020.
Ce décret du 2 novembre 2020 est venu 
modifier le décret du 30 mars 2020 en 
améliorant le fonds de solidarité pour 
les pertes d’octobre et de novembre. 
Il ajoute l’article 3-10 qui précise 
notamment : “La perte de chiffre 
d’affaires au sens du présent article est 
définie comme la différence entre, d’une 
part, le chiffre d’affaires au cours de la 
période d’interdiction d’accueil du public 
à l’exception du chiffre d’affaires réalisé 
sur les activités de vente à distance avec 
retrait en magasin ou livraison.”
Dans sa foire aux questions publiée sur 
son site internet, le service des impôts a 
précisé en quoi consistaient les ventes 
à distance avec retrait en magasin ou 
livraison : “Seules peuvent être exclues 
du chiffre d’affaires les ventes en ligne, 
par correspondance, par téléachat ou par 
téléphone auprès d’un professionnel avec 
retrait en magasin ou livraison réalisées 
par des entreprises ne pouvant plus 
accueillir de public.”
À la lecture de cet article, la vente 
à emporter en tant que telle, sans 

commande préalable, ne pouvait être 
exclue du chiffre d’affaires réalisé. C’est 
la raison pour laquelle j’avais conseillé 
aux professionnels de faire valider les 
achats de leurs clients qui venaient 
directement passer commande dans leur 
établissement, par SMS, e-mail ou appel 
téléphonique. Toutefois, il n’est pas 
facile pour les restaurateurs d’apporter 
la preuve d’une commande préalable 
par téléphone et de conserver tous les 
e-mails et SMS de commande préalable. 
De plus, dans un premier temps, il fallait 
prendre en compte 50 % de ces ventes 
pour le calcul de la perte de chiffre 
d’affaires de décembre. Un décret du 
19 décembre 2020 avait en effet inséré 
un nouvel article 3-15 qui prévoyait : 
“Pour les entreprises ayant fait l’objet 
d’une interdiction d’accueil du public, le 
chiffre d’affaires du mois de décembre 
2020 intègre 50 % du chiffre d’affaires 
réalisé sur les activités de vente à distance 
avec retrait en magasin ou livraison.”
Il faudra attendre un décret du 
16 janvier 2021, qui rétablit pour les 

entreprises interdites d’accueil du 
public, notamment les restaurants 
qui développent la vente à distance, 
l’exclusion de l’ensemble du chiffre 
d’affaires réalisé à ce titre (et non plus à 
hauteur de 50 % seulement) de la perte 
indemnisée au titre de décembre 2020, 
et exclut également la vente à emporter. 
L’article 3-15 est à nouveau modifié et 
prévoit désormais : “Pour les entreprises 
ayant fait l’objet d’une interdiction 
d’accueil du public, le chiffre d’affaires du 
mois de décembre 2020 n’intègre pas le 
chiffre d’affaires réalisé sur les activités 
de vente à distance, avec retrait en 
magasin ou livraison, ou sur les activités 
de vente à emporter.”
Non seulement le texte a rétabli 
l’exclusion totale du chiffre d’affaires 
réalisé en vente à distance mais, surtout, 
il mentionne clairement la vente à 
emporter.

Pascale Carbillet 

SOSEXPERTS Covid-19 : principales aides 

aux CHR et mesures à respecter

“Pouvez-vous m’indiquer 
l’article qui stipule que 
le chiffre d’affaires de la 
vente à emporter ne se 
calcule pas pour bénéficier 
du fonds de solidarité ?” 

JURIDIQUE

Exclusion de la vente à emporter  
pour le fonds de solidarité
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L’article 14 de la loi d’état 
d’urgence sanitaire du 
14 novembre 2020 a rétabli 
l’interdiction de pénalités 
financières ou de résiliation 
du bail en cas de non-
paiement des loyers et de 
l’interdiction d’interruption de 
fourniture d’eau, d’électricité 
et de gaz des locataires de 
locaux commerciaux. Un 
décret du 30 décembre fixe 
les critères à remplir par les 
entreprises pour bénéficier de 
ces dispositions à partir du 
17 octobre 2020.

JURIDIQUE

Pas de sanction pour les impayés de loyers  
et les factures d'eau, d'électricité et de gaz

L a loi n° 2020-1379 du 14 novembre autorisant la prorogation 
de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de 
gestion de la crise sanitaire prévoit dans son article 14 :

- d’une part, la réactivation de la protection des locataires,
- d’autre part, l’interdiction d’interruption de fourniture et pos-
sibilité de report des échéances des factures d’eau, d’électricité 
et de gaz.

Les entreprises bénéficiant de ces régimes de protection
L’article 14 de la loi s’applique aux personnes physiques et mo-
rales exerçant une activité économique affectée par une mesure 
de police administrative prise dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ou de sortie de l’état d’urgence sanitaire.
Pour bénéficier de ces mesures de protection, les entreprises 
doivent remplir les critères suivants (art. 1 du décret du 30 dé-
cembre) :
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Textes de référence : 

Loi 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la 
prorogation de l'état d'urgence sanitaire
Décret n° 2020-1766 du 30 décembre 2020 relatif aux 
bénéficiaires des dispositions de l’article 14 de la loi  
n° 2020-1379 du 14 novembre 2020

Pendant la période de fermeture, il est 
interdit au propriétaire d'appliquer 
des intérêts ou pénalités de retard ou 
d'activer la clause résolutoire en cas 
de retard ou non-paiement des loyers 
commerciaux ou charges locatives.
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1. leur effectif salarié est inférieur à 
250 salariés ;
2. le montant de leur chiffre d’af-
faires constaté lors du dernier exer-
cice clos est inférieur à 50  M€ ou, 
pour les activités n’ayant pas d’exer-
cice clos, le montant de leur chiffre 
d’affaires mensuel moyen est infé-
rieur à 4,17 M€ ;
3. elles ont subi une perte de chiffre 
d’affaires d’au moins 50 % entre le 
1er et le 30 novembre 2020.
La perte de chiffre d’affaires se 
définit comme la différence entre 
le chiffre d’affaires au cours du mois de novembre et le chiffre 
d’affaire de référence qui peut être soit : 
- le chiffre d’affaires du mois de novembre 2019 ;
- ou, si l’entreprise le souhaite, le chiffre d’affaires mensuel 
moyen de l’année 2019 ; 
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er juin 2019 et le 31 jan-
vier 2020, le chiffre d’affaires mensuel moyen sur la période 
comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 
2020 ;
- ou, pour les entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 
29  février 2020, le chiffre d’affaires réalisé en février 2020 et 
ramené sur un mois ; 
- ou, pour les entreprises créées après le 1er mars 2020, le chiffre 
d’affaires mensuel moyen réalisé entre le 1er juillet 2020 (ou à dé-
faut la date de création de l’entreprise) et le 30 septembre 2020.
Le décret précise aussi que pour les entreprises ayant fait l’objet 
d’une interdiction d’accueil du public, le chiffre d’affaires du 
mois de novembre n’intègre pas le chiffre d’affaires réalisé sur les 
activités de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison.

Des justificatifs demandés 
Les entreprises qui remplissent les conditions pour bénéficier de 
ces protections doivent produire une déclaration sur l’honneur. 
Cette déclaration est accompagnée de tout document comptable, 
fiscal ou social permettant de justifier que les conditions sont 
bien remplies. La perte de chiffre d’affaires est établie à partir 
d’une estimation, précise le décret.
Les entreprises de moins de 50 salariés qui bénéficient du fonds 
de solidarité peuvent justifier de leur situation en présentant 
l’accusé de réception du dépôt de leur demande d’éligibilité au 
titre du mois de novembre 2020, accompagné de tout document 
comptable ou fiscal permettant de justifier qu’elles ne dépassent 
pas le niveau de chiffre d’affaires (50 M€).

Pas de sanction pour le non-paiement des loyers ou 
charges locatives
Les entreprises remplissant les conditions citées précédemment 
ne peuvent encourir d’intérêts, de pénalités ou toute mesure fi-
nancière ou encourir toute action, sanction ou voie d’exécution 
forcée à leur encontre pour retard ou non-paiement des loyers 
et des charges locatives afférents aux locaux professionnels ou 

commerciaux où leur activité est 
située. Cette mesure est entrée en 
vigueur de manière rétroactive à 
compter du 17 octobre 2020 et s’ap-
plique jusqu’à un délai de deux mois 
à compter de la date à laquelle leur 
activité cesse d’être affectée par une 
mesure police administrative.
Il est en outre prévu que les procé-
dures d’exécution qui auraient été 
engagées par le bailleur à l’encontre 
du locataire pour non-paiement des 
loyers ou de charges locatives sont 
suspendues.

Toute stipulation contraire, notamment toute clause résolutoire 
ou prévoyant une déchéance en raison du non-paiement ou re-
tard de paiement des loyers ou charges, est réputée non écrite.
Concrètement, pendant cette période, il est interdit au proprié-
taire d’appliquer des intérêts ou pénalités de retard ou d’activer 
la clause résolutoire en cas de retard ou non-paiement des loyers 
commerciaux ou charges locatives. 

Pas de sanction pour le non-paiement des factures d’eau, 
de gaz et d’électricité
Les fournisseurs d’électricité, de gaz et d’eau ne peuvent procé-
der à la suspension, à l’interruption ou à la réduction, y compris 
par résiliation du contrat, de la fourniture d’électricité, de gaz ou 
d’eau aux entreprises subissant une mesure administrative de 
fermeture, pour non-paiement des factures.
Ces mesures s’appliquent aux contrats afférents aux locaux pro-
fessionnels ou commerciaux où l’activité des personnes concer-
nées est affectée par une mesure de police administrative. Elles 
s’appliquent à compter du 17 octobre 2020 et deux mois après 
la fin des mesures de police administrative interdisant l’accueil 
du public.
Les fournisseurs d’électricité, de gaz et d’eau doivent en outre 
accorder un report des échéances de paiement des factures exi-
gibles entre le 17 octobre 2020 et deux mois après la fin des 
mesures de réglementation de l’ouverture au public et qui n’au-
raient pas encore été acquittées. Ce report ne peut donner lieu 
à des pénalités financières, frais ou indemnités à la charge des 
personnes précitées.
Le paiement des échéances ainsi reportées est réparti de manière 
égale sur les échéances de paiement des factures postérieures, 
sur une durée ne pouvant être inférieure à six mois. 

Il est prévu que les procédures 
d’exécution qui auraient été 
engagées par le bailleur 
à l’encontre du locataire 
pour non-paiement des loyers 
ou de charges locatives sont 
suspendues.

Pascale 
Carbillet 

SOS Experts Covid -19 : principales 
aides aux CHR et mesures à respecter

sur www.lhotellerie-restauration.fr
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Guillaume Pape (à droite) réalise sa recette d’ormeaux poêlés, 
risotto de pommes de terre.

ÉCOLES-FORMATION

La  sélection de la quinzaine

Consultez les stories 
quotidiennes… 

… et devenez 
notre correspondant

lhotellerie-lhr

Vous ferez 
peut-être bientôt 

partie de notre 
sélection !
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Finaliste de l’émission Top 
Chef en 2019 et chef du 
restaurant L’Embrun à Brest 
(Finistère), Guillaume Pape
est venu dans les cuisines du 
lycée hôtelier de Saint-Quay-
Portrieux (Côtes-d'Armor), 
dont il est un ancien élève, 
pour élaborer sa recette 
d’ormeaux poêlés, risotto de 
pommes de terre. 
Parrain de promotion de 
la classe des BTS MHR, 

Guillaume Pape avait déjà 
rencontré les étudiants en 
octobre dernier pour évoquer 
avec eux son parcours 
professionnel. Il en a profité 
pour aborder la gestion 
de la crise sanitaire et les 
différents aménagements 
rendus nécessaires, 
mais aussi les échanges 
qu’il entretient avec les 
producteurs locaux malgré la 
fermeture des restaurants. 

La France a dépassé le nombre 
de 500 000 apprentis en 2020
Le ministère du Travail a publié les chiffres de 
l’apprentissage pour 2020 :  495 000 contrats ont été 
signés dans le privé en 2020 contre 353 000 en 2019, 
soit une hausse de 40 % et cela de manière homogène 
sur l’ensemble du territoire. En ajoutant les contrats 
signés dans la fonction publique, la France dépasse les 
500 000 apprentis. Un chiffre jamais atteint. La progression 
de l’apprentissage en 2020 est tirée par l’enseignement 
supérieur, et notamment par les qualifications de niveau 
bac + 2 (22 % des contrats). Pour Élisabeth Borne, ministre 
du Travail : “Ce résultat historique de l’apprentissage est 
le fruit de la mobilisation exceptionnelle des entreprises et 
des centres de formation d’apprentis dans toute la France. 
Cette mobilisation générale doit se poursuivre pour que 
les résultats obtenus en 2020 deviennent la norme et que 
l’apprentissage continue à être une voie d’accès privilégiée à 
l’emploi pour les jeunes.” 

Claude Dibiase

Ça bouge sur
S n a p c h a t

Guillaume Pape (Top Chef) en visite 
au lycée de Saint-Quay-Portrieux
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PRODUITS & ÉQUIPEMENTS 
Snacking & Cuisine du monde

Le poulet est la protéine animale en vogue outre-Atlan-
tique. Moins onéreux que le bœuf, plus écologique et au-
réolé d’une perception santé plus avantageuse, le volatile 
s’impose sur les cartes. McDonald’s lui-même reconnaît 
que la demande de poulet dépasse désormais celle du bœuf 
et a lancé trois nouvelles références de sandwich en févier 
dernier. Les leaders de la restauration à table se précipitent 
pour lancer des marques virtuelles positionnées sur le pou-
let spécial livraison.
Le dernier en date, Twisted Tenders, est signé par les pro-
priétaires de Logan’s Roadhouse, l’un des poids lourds du 
steakhouse avec 200 établissements aux États-Unis. Béné-
ficiant de la force de frappe du groupe, Twisted Tenders va 

cuisiner, dans ses 175 cuisines, du 
poulet pané selon une recette 

signature de leur restau-
rant phare, Chophouse. 

Un festin 100 % volail-
ler à consommer en 
version nature ou 
pimentée, en com-
binaisons de 3, 6, 
10 ou 20  pièces, et à 

Logan’s Roadhouse, l’un des 
poids lourds du steakhouse, 
se met au poulet avec son 
plat Twisted Tenders.

Poulet surprise au royaume des burgers

Comment booster vos inspirations grâce 
à un petit tour des meilleures innovations 
dans le monde ? Anne-Claire Paré, 
dirigeante de bento, cabinet spécialisé 
en tendances et en marketing pour la 
restauration, fait le point.

          Best of des idées 
snacking à emporter : 
les États-Unis

Lors d’un stage avec 
l’académie des cuisiniers 
de Kyoto, Pascal Barbot a 
appris la tradition japonaise 
pour l'intégrer dans la 
cuisine du restaurant 
Astrance Paris.
Les ingrédients sélectionnés 
par Pascal Barbot pour ce live 
sont l’algue kombu, l’algue aosa et des paillettes de nori, avec 
lesquelles il a réalisé deux recettes.

Le 15 février, au restaurant Astrance Paris 
(Paris, XVIe), se déroulait une cooking class 
en live, organisée par le ministère japonais de 
l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche, entre le 
chef Takuji Takahashi, ambassadeur de bonne 
volonté pour la diff usion de la nourriture 
japonaise et chef étoilé du restaurant Kinobu 
(Kyoto), et Pascal Barbot, chef du restaurant 
Astrance Paris, pour faire découvrir les 
diff érentes algues japonaises.

Pourquoi avoir 
choisi les algues 
japonaises en tant 
qu’ingrédients pour 
cet événement ?
Pour leur parfum, le 
kombu est vraiment 
une très belle algue. 
Il y avait aussi l’algue 
aosa et les paillettes de nori 
pour la texture. En fonction 
de l’objectif recherché, 
goût ou texture, il y avait 
des propositions d’algues 
différentes.

Selon vous, quelle sera la 
place des algues japonaises 
dans la cuisine française ?
Les algues ont un rôle 
important à jouer dans la 
cuisine française. Elles sont 
d’ailleurs assez présentes 
depuis de nombreuses années 
mais il faut encore s’intéresser 
à elles, arriver à plus les 
intégrer dans la cuisine.

Dans la recette de la soupe à 
l’oignon, vous avez utilisé le 
dashi de kombu et vous lui 
avez donné une seconde vie, 
pourquoi ?
Quand on fait un dashi 

(bouillon), l’algue 
diffuse son parfum 
dans de l’eau et on 
la récupère pour la 
braiser et l’intégrer 
à une autre recette. 
Il est hors de 
question de jeter 
cette algue, c’est un 

produit d’exception. Il faut juste 
être créatif pour la réutiliser.

Dans la recette de l’agneau 
en croûte d’algues, quels sont 
avantages de la chapelure de 
riz ?
Je me suis inspiré de la recette 
française de l’agneau en 
croûte d’herbe. Une croûte 
c’est une viennoise, un beurre, 
une chapelure que l’on peut 
parfumer soit à l’ail, soit à 
l’anchois et très souvent 
avec des herbes. L’idée est 
de reprendre cette recette 
classique, à la place des herbes 
on met des algues, et à la place 
de la chapelure de pain, on 
utilise de la chapelure de riz 
(le panko). La chapelure de riz 
absorbe le beurre et cela fait 
une très belle texture.
Recettes et vidéo :

https://worldsgreatingredients.com

QUELQUES QUESTIONS À PASCAL BARBOT
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Les atouts des algues japonaises
PUBLI-REDACTIONNEL

Carré d’agneau en croûte d’algues.

Pascal Barbot.

Takuji 
Takahashi.
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PRODUITS & ÉQUIPEMENTS Snacking & Cuisine du monde

agrémenter de chips maison assaisonnées et de 15 sauces 
aux noms bien accrocheurs. Seules concessions hors basse-
cour, le supplément coquillettes au fromage ou les boulettes 
de brownies sauce caramel.

En 2020, de nombreux restaurants se sont découvert épi-
ciers, ouvrant leurs approvisionnements à leurs clients 
pour maintenir une activité et des débouchés commerciaux 
à leurs fournisseurs. Subway Grocery a si bien vendu son 
pain, sa viande, son fromage, ses soupes surgelées, ses 
cookies… que le premier test sur 250 points de vente a été 
étendu à 1 500 lieux. La prochaine étape sera le dévelop-
pement d’une ligne de produits pour les supermarchés. 
Au-delà des ventes additionnelles, c’est un moyen de rester 
présent dans l’esprit des clients, et même d’augmenter la 
fréquentation du restaurant.
Un mouvement qui s’accélère  : en 2000, moins de 
10 marques de restauration étaient présentes en supermar-
chés, on en compte plus de 50 aujourd’hui et 90 % d’entre 
elles se sont lancées ces toutes dernières années.

GadoGado, restaurant asiatique basé à Portland (Oregon), 
expérimente depuis plusieurs mois un abonnement pour 
les dîners du dimanche soir : un vrai moyen de réenchanter 
la fin de semaine et de sécuriser des volumes ! Les clients 
les plus fidèles réservent pour chaque fin de week-end le 
nombre de dîners et la taille des portions d’un dîner mys-
tère qu’ils passeront chercher au restaurant. Dès le lance-
ment en décembre, l’enseigne a ainsi nourri 18 familles, soit 
30 personnes.
Ce modèle de l’abonnement est gagnant pour tout le 
monde : il permet de dégager des recettes complémentaires 
et de donner à sa clientèle des gages pour sa fidélité. Une 

Et pourquoi pas un abonnement ?

La tentation de la distribution

Subway 
Grocery vend 
son pain, sa 
viande, son 
fromage, 
ses soupes 
surgelées, 
ses cookies...

envie réelle  -  selon Propertynest, 55  % des New Yorkais 
seraient intéressés par la souscription d’un abonnement 
auprès d’un restaurant - que la start-up Table 22 a déjà sai-
sie. Elle propose depuis mai 2020 des formules de ce type 
et est déjà présente dans 25 villes américaines. 

GadoGado, 
restaurant 
asiatique basé 
à Portland, 
propose des 
abonnements.

Poser une question, 
ajouter un commentaire
Anne-Claire Paré

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR366196
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Des initiatives à adopter

• En vente à emporter, la spécialité s’impose ! Un menu 
livraison doit idéalement être court et proposer peu de 
plats, avec des possibilités de déclinaison : taille, sauces, 
accompagnements…

• Modularité : une cuisine fermée en restauration à table 
peut servir de cuisine fantôme et préparer des plats 
destinés à la livraison pour une marque virtuelle.

• Donner accès à des produits professionnels, c’est une 
aubaine pour les clients de la restauration désormais 
condamnés à cuisiner chez eux. Les vendre chez soi, 
c’est déjà bien, mais on peut imaginer des partenariats 
avec des épiciers, primeurs, commerçants locaux pour 
donner plus de visibilité à ces offres… On a vu en 2020 
certains fleuristes compléter leurs gammes avec des 
produits alimentaires !

• Proposer un abonnement à ses clients pour qui 
cuisiner tourne à la corvée
Pouvoir récupérer un repas de son restaurant préféré 
pour son foyer une à deux fois par semaine, surtout s’il 
est à côté, c’est une bonne idée. Le dimanche soir peut 
être un bon point de départ.
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* À ce jour, 70% des sélections de blés meuniers utilisés dans nos produits ont été récoltés sous filière Harrys « Moelleux & Responsable ». Plus d’information sur notr site www.harrys.fr
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PRODUITS & ÉQUIPEMENTS Snacking & Cuisine du monde

VOTRE FOURNISSEUR DE PRODUITS
ALIMENTAIRES JAPONAIS DEPUIS 1992 

www.foodex-group.eu

Les algues, un trésor marin 
dans nos assiettes
Indissociables de la cuisine asiatique, en 
particulier japonaise, les algues apportent 
du goût, de la texture, des couleurs mais 
également beaucoup d’éléments nutritifs, 
ce qui en fait à la fois un aliment-plaisir et un 
aliment-santé. Elles surprennent les papilles 
mais savent aussi se montrer très discrètes 
dans les préparations.

D epuis la Préhistoire, les pays côtiers intègrent les algues 
dans leur alimentation. Au Japon, cette habitude est en-
core plus ancrée qu’ailleurs. Les variétés d’algues sont très 

nombreuses mais certaines sont plus courantes. Elles per-
mettent d’apporter de la diversité en cuisine et un goût 
très iodé.

Le wakamé (Undaria pinnatifida)  : algue d’un beau 
vert vif cultivée principalement au Japon, en Corée 
et désormais en Bretagne, qui accommode toutes 
sortes de plats : salades, sauces, potages, pois-
sons, tartes salées… De texture très fine, sa 
saveur est plutôt douce, presque sucrée. Les 
feuilles (vendues séchées) doivent être ra-
mollies dans de l’eau une dizaine de minutes 
avant utilisation. Préférez une cuisson brève 
pour préserver les éléments nutritifs et la cou-
leur du wakamé.

Le nori (Pyropia ou Porphyra Sp.) : cultivé en Asie mais également 
cueilli en Bretagne ou en Galice (Espagne), c’est l’ingrédient de 
base des makis. L’algue est transformée en pâte, séchée puis com-

pressée pour obtenir 
des feuilles fines et 
délicates, de couleur 
noire ou vert très fon-
cé. Le nori accompagne 
les œufs, les sauces 
froides ou chaudes 
mais également toutes 
les préparations à base 
de poisson, ou les 
soupes miso.

Le  kombu royal (Laminaria Saccharina) : algue présente au Japon 
et en Europe, formé de lanières vertes foncées ou brunes. Séché, 
son goût est légèrement sucré et son parfum iodé. Cette algue est 
idéale pour la réalisation du bouillon de la fondue japonaise, dans 
lequel on trempe des morceaux de viande, de poisson, de légumes 
ou de tofu. Une version beaucoup plus light que les fondues sa-
voyardes ou bourguignonne, mais tout aussi conviviale ! 

La laitue de mer (Ulva sp) : algue verte à la saveur légèrement poi-
vrée qui pousse sur tous les rivages côtiers de la planète. Elle 
se consomme aussi bien crue dans les salades ou cuite, frite, 

en beignet (dans les tempuras de crevettes, par exemple) en 
papillote ou émincée dans une sauce ou un plat, à la place des 

herbes aromatiques.

La dulse (Palmaria Palmata) : cette algue rouge provenant sur-
tout d’Irlande, d’Écosse et d’Islande se consomme crue dans 

une salade ou cuite à l’étouffée avec des légumes ou des 
pommes de terre.

Cette liste est loin d’être exhaustive et les algues, par leur 
richesse en protéines, en fibres, en minéraux (calcium, ma-

gnésium, fer, iode, zinc…) et vitamines (A, B9, C, K notam-
ment) contribuent à notre bonne santé. Sur le plan gustatif, 

elles permettent d’innover, de l’apéritif au dessert. À mettre sans 
hésiter au menu ! 

Les algues cachées
Sans le savoir, nous consommes régulièrement des 
algues : yaourts aux fruits, glaces, entremets, crèmes 
allégées, pâtisseries… contiennent des carraghénanes 
(E407), de l’agar-agar (E406), des alginates (E401 
à 405). Ces extraits d’algues sont utilisés en cuisine 
comme gélifiants.

Poser une question, 
ajouter un commentaire 

Laurence Le Bouquin
> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR266145

Le Nori
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Le Wakamé
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IDÉAL EN

3 recettes savoureuses
à base d’amandes, superfruits
& chocolat noir 70% de cacao

Aligné avec le PNNS
" 1 poignée par jour de fruits
à coque sans sel ajouté "
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L es pâtisseries fraîches et les desserts 
servis au restaurant sont des prépara-
tions qui attirent les micro-organismes. 

Ceux-ci ont besoin de substances nutritives 
pour vivre, et plus il y a de manipulations, 
plus ils se régalent.  Les risques microbiens 
seront ainsi très importants pour les pâtis-
series et glaces à base de crème, d’œufs, de 
lait. Coliformes (E. coli), salmonelles et sta-
phylocoques s’y développent facilement et 
peuvent être dangereux pour l’homme. Dans 
les pâtisseries à base de fruits, des levures et 
des moisissures peuvent également se former. 
Les micro-organismes ont besoin d’eau pour 
se développer  : les pâtisseries sèches et les 
biscuits présentent donc moins de risques. 

Éviter la contamination des desserts
La contamination peut être initiale  : les micro- 
organismes sont déjà dans les matières premières 
et produits livrés (salmonelles dans les œufs, 
listeria dans le lait cru...), ou secondaires : conta-

mination lors du stockage, de la fabrication, des 
manipulations et de la mise en place. Elle peut 
aussi se faire par du matériel mal nettoyé.
• Pour l’éviter, prévoyez des appareils 
entièrement démontables afin d'éliminer plus 
facilement les salissures. Les poches à douilles, 
si elles ne sont pas jetables, doivent être bien 
nettoyées et désinfectées.
• Le personnel peut contaminer les desserts 
s’il les manipule avec des mains non lavées, 
des plaies non protégées, avec une tenue sale, 
des cheveux qui tombent, ou encore en tous-
sant ou en postillonnant.
• Des fruits crus non lavés peuvent être por-
teurs de germes, ainsi que des arômes ou des 
parfums déjà entamés et conservés dans de 
mauvaises conditions. Tenez compte de ces 
paramètres pour tous les desserts et encore 
plus si vous fabriquez des glaces maison, qui 
nécessitent un matériel adapté.
• Le milieu doit être propre (plans de travail, 
zones de stockage), les fenêtres fermées pour 
éviter les poussières et la ventilation suffisante 
et bien entretenue.

Éviter la multiplication des germes
En cas de rupture de la chaîne du froid, d’un 
refroidissement trop lent (l’objectif est d’at-
teindre moins de 10 °C en moins de 2 heures, 
moins de 6 °C en moins d’une heure pour les 
appareils à crème glacée), d’une protection in-
suffisante des préparations (buffet), les germes 
peuvent se multiplier et, là encore, entraîner 
un risque d’intoxication alimentaire.
• Les desserts seront réalisés si possible dans 
une zone de préparation froide (température 
inférieure à 12 °C) et conservés entre 0 et 4 °C 
dès la fin de leur fabrication.
• Certaines préparations nécessitent plus de 
précautions : pour réaliser de la crème fouet-
tée, utilisez des briques de crème pasteurisée 
ou stérilisée non entamées. Le reliquat pourra 
être ensuite intégré dans une préparation cuite.
La vérification des températures des chambres 
froides, réfrigérateurs ou vitrines réfrigérées 
est indispensable.
• Stopper les germes
Lorsque les températures de cuisson sont in-
suffisantes (couple temps-température ne per-

Chantilly, crème 
pâtissière, bavarois… ces 

préparations mettent 
l’eau à la bouche mais 
elles intéressent aussi 

beaucoup les micro-
organismes qui peuplent 

notre environnement. 
Les bonnes pratiques 

d’hygiène de base sont 
donc indispensables. 
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Hygiène : les pâtisseries fraîches 
et desserts de restaurant

Fiche pratique > GLACES ET PÂTISSERIES

Les desserts de restaurant à base de produits fragiles (crèmes, mousses…) doivent 
être assemblés au plus près du service, en prenant toutes les précautions d’hygiène.

Sources
GBPH Pâtisserie n° 5902
GBPH Restaurateur n° 5905
Règlements (CE) 852 et 853-2004
Arrêté du 21 décembre 2009
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mettant pas la destruction des germes), les mi-
cro-organismes résistent. Une crème pâtissière 
doit, par exemple, être maintenue à ébullition 
pendant au moins 1 minute 30 et une crème 
anglaise à 83 °C pendant au moins 1 minute. 
Le thermomètre à sonde s’impose alors. 
La survie des germes peut être aussi le résul-
tat d’une mauvaise désinfection du matériel : 
temps de pose non respecté, dosage de produit 
insuffisant, rinçage bâclé… Les germes ne sont 
alors pas complètement éliminés et pourront 
contaminer les préparations suivantes.

La conservation
• Respectez les consignes de température et 
les dates de consommation  inscrites sur les 
emballages des matières premières, tout en 
organisant la rotation des stocks. Les desserts 
ayant été préparés dans de bonnes conditions 
d’hygiène et refroidis rapidement peuvent être 
conservés pendant trois jours entre 0 et 4 °C, 
filmés ou recouverts d’un couvercle. Mais en 
pratique, les qualités visuelle et gustative ne 
seront peut-être plus au rendez-vous : un chou 
chantilly ne sera commercialisable que pen-
dant deux jours. 
• Certaines préparations à base d’œuf cru ou 
insuffisamment cuits seront de préférence 
utilisés dans les 24 heures (crème anglaise, 
mousses…). Dans tous les cas,  vérifiez la 
provenance des œufs, leur fraîcheur, et 
éliminez les œufs sales ou fêlés.
• Les matières premières comme la crème 
fraîche doivent être utilisées dans les trois 
jours qui suivent l’ouverture, sauf mention 
contraire du fabricant.
• Les meringues, plus pauvres en eau et su-
crées, peuvent se conserver pendant cinq jours.
• Les glaces maison seront conservées à - 18 °C 
et servies rapidement. La dénomination du 
produit et la date de fabrication doivent être 
précisées sur le conditionnement.

Le service
• Les desserts de restaurant à base de produits 
fragiles (crèmes, mousses…) doivent être assem-
blés au plus près du service, en prenant toutes 
les précautions d’hygiène appropriées, tant au ni-
veau du matériel que du personnel et du milieu.

• Si vous présentez vos desserts en vitrine, 
ne les mélangez pas avec des entrées ou des 
sandwichs ou d’autres produits de nature 
différente. Vérifiez quotidiennement la tem-
pérature des vitrines (max 7 °C) et présentez, 
si possible, seulement les desserts que vous 
pensez vendre dans la journée.
• Certains gâteaux peuvent être maintenus 
à température ambiante pendant le service 
mais s’ils sont exposés à la clientèle, ils ne 
doivent pas être resservis. Dans le cadre d’un 
buffet, il vaut mieux réapprovisionner l’étal 
en fonction de la demande pour éviter les 
contaminations et le gaspillage.

Le service de la glace : Il est d’usage de laisser 
à disposition une cuillère dans un récipient 
d’eau chaude pour servir plus facilement les 
boules de glace. Or, cette eau peut très rapide-
ment devenir un bouillon de culture. Elle doit 
être changée très régulièrement, plusieurs 
fois pendant le service. 

www.dynamicmixers.com

DEPUIS 1964

Des mixeurs plongeants legers et maniables !

ROMY CARRERE  ET 
LAURENCE LE BOUQUIN

‘Hygiène 
en fiches pratiques’

Article réalisé 
en partenariat 
avec la DGAL
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À partir de l’automne 2021, le chauff age des 
terrasses ouvertes sera interdit en France, 

comme c’est déjà le cas à Rennes depuis 
le 1er janvier 2020. Les négociations fi nales 

sont en cours, précise Barbara Pompili, 
ministre de la Transition écologique. En 

premier lieu, vous devez vous conformer 
à la réglementation municipale de votre 

commune concernant les terrasses se 
situant sur le domaine public.

PRODUITS & ÉQUIPEMENTS Aménagement des terrasses

Comment chauffer 
une terrasse fermée

également. Des solutions classiques peuvent être envisagées :
- radiateurs (démontables) dépendant du chauffage central du 
restaurant ;
- chauffage électrique à convecteur ou climatisation réversible ;
- plancher ou plafond chauffant avec, pour l’été, une possibilité 
de refroidissement par eau glacée ;
- vitrage chauffant.

CONTRACT UNIT
DÉPARTEMENT DÉDIÉ 
AUX ESPACES EXTÉRIEURS 
PROFESSIONNELS
+33(0) 427 30 02 02
vlaemynck.com

L’édition 2020-2021 du catalogue contract, 

accompagné du complément nouveautés, 

est disponible sur vlaemynck.com.

À Rennes, le chauff age des terrasses est interdit 
depuis le 1er janvier 2020.
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Terrasse fermée
Si la terrasse est conçue comme une salle supplémentaire, tota-
lement fermée (y compris les portes), dont les fenêtres peuvent 
être ouvertes en vue d’aérer les locaux, alors cette salle répon-
dra aux mêmes règles que celles qui s’imposent à l’établisse-
ment : règles d’hygiène et d’accessibilité, interdiction de fumer, 
etc. Si elle se trouve sur le domaine public, la terrasse devra 
être rapidement démontable, et les installations de chauffage 
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- si le toit de la terrasse est fixe, 
vous pouvez éventuellement 
prévoir la pose de panneaux 
solaires.

Que dit la législation
• Si votre chauffage est au gaz 
de ville ou en bouteille
Les bouteilles de gaz butane 
peuvent être utilisées et stockées 
indifféremment à l’extérieur 
ou à l’intérieur. En revanche, 
les bouteilles de gaz propane 
doivent être impérativement 
stockées et utilisées à l’extérieur 
de l’établissement. Le local où 
sont stockées les bouteilles de 
gaz doit disposer d’une venti-
lation basse (30  cm du sol) et 
haute (1,80 m). Le stockage en 
cave ou en sous-sol est interdit.
Vous devrez suivre le règlement 

de sécurité qui comprend :
- le chapitre VI du titre 1 du livre 11 traite des installations au 
gaz et aux hydrocarbures liquéfiés, ERP du premier groupe, dans 
les articles GZ ;
- les articles GZ du règlement de sécurité ont été complétés et 
modifiés en dernier lieu par l’arrêté du 23 janvier 2004 ;
- l’arrêté du 23 mars 1965 portant approbation du règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les éta-
blissements recevant du public (ERP).

• Si votre chauffage est électrique
Les installations électriques doivent répondre à la norme NF C15-
100 2002 et 2005, avec une protection des appareils IP 45. C’est 
la norme officielle régissant la sécu-
rité relative aux installations élec-
triques basse tension. Une atten-
tion et une protection particulières 
devront être apporté aux câbles au 
sol ou aériens alimentant votre ter-
rasse.

Terrasse ouverte 
ou contre-terrasse
Le chauffage de ces terrasses 
devrait être interdit à partir de 
l’automne prochain. Il ne resterait 
alors aux professionnels que la so-
lution de proposer des couvertures 
aux clients, notamment pour les 
fumeurs souhaitant consommer en 
terrasse. Les textes à venir apporte-
ront davantage de précisions sur les 
types d’installations interdites. 

CONTRACT UNIT
DÉPARTEMENT DÉDIÉ
AUX ESPACES EXTÉRIEURS
PROFESSIONNELS
+33(0) 474 697 198
fermob.com/professionnels

L’édition 2020-2021 du catalogue contract, 
accompagné du complément nouveautés, 
est disponible sur fermob.com.

JEAN-GABRIEL DU JAIFLIN
‘Matériels et 

équipements en CHR’ : 
faire son choix
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À partir de l’automne 2021, pour les terrasses ouvertes et les 
contre-terrassses, il ne restera aux professionnels que la solution de 
proposer des couvertures à leurs clients.
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Parasol, pergola, toile ou store : diff érentes 
solutions permettent de protéger une 

terrasse du soleil.

PRODUITS & ÉQUIPEMENTS Aménagement des terrasses

Quatre idées pour 
ombrager sa terrasse

Pergola : la pertinence de la version bioclimatique
Compromis entre le store et la véranda, la pergola permet de pro-
fiter d’une terrasse sans se soucier de la météo. Végétale, en bois 
ou encore en acier, rétractable ou à lames orientables, la pergola 
peut aussi se décliner dans une version dite bioclimatique. Celle-
ci génère une ventilation naturelle tout en régulant la température 
intérieure : selon la position des lames orientables de la toiture, 
on peut bloquer les rayons du soleil en été, mais les laisser passer 
en hiver afin d’optimiser les apports de chaleur à l’intérieur. Une 
solution à la fois écologique et économique.

L a terrasse d’un café, d’un restaurant ou d’un hôtel a toujours 
été un endroit très apprécié par les clients, et elle le sera 
encore plus cette année, quand les CHR rouvriront, pour les 

clients souhaitant prendre un verre ou un repas dans un endroit 
bien ventilé. Elle est prisée à la fois par les fans de bronzage et ceux 
qui cherchent à se protéger des UV : l’établissement doit donc pro-
poser des places au soleil mais aussi des tables ombragées, surtout 
au déjeuner, quand la chaleur est à son maximum. Mais comment 
combiner pratique et esthétique pour ombrager correctement ? 

Parasol : le chic du classique
Lorsque la terrasse est limitée en espace, mieux vaut privilégier 
la solution temporaire du parasol, facile à installer, déplacer et 
ranger. Mais celui-ci s’adapte aussi à des superficies plus consé-
quentes, dans ses versions XXL. Il donne, en outre, beaucoup de 
cachet à une terrasse, si la forme de sa surface toilée et sa couleur 
se fondent avec l’environnement.

29 MAI - 2 JUIN  
EUREXPO  LYON  FRANCE
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Glatz France 
+33 4 78 64 64 17 contact@vivezlexperienceglatz.com 

vivezlexperienceglatz.com
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Poser une question, 
ajouter un commentaire 
Anne Eveillard

> www.lhotellerie-restauration.fr/QR/RTR166580

Toile : le charme des voiles
Pour créer des jeux d’ombres en journée, une ou plusieurs voiles 
triangulaires peuvent être suspendues au-dessus d’une terrasse. 
Le profil idéal : des modèles en toile polyester traitée déperlante 
et anti-UV.

Collection HORIZON
Design BIG-GAME

Des solutions d’aménagement extérieur
fabriquées en France

Confort   Style   Durabilité

© Pierrick Verny

lafuma-mobilier.com

LAFUMA MOBILIER 89x246mm - HOTELLERIE RESTAURATION - Mars 2021.indd   1 08/02/2021   16:33

Store : l’évidence du pratique
Les stores d’extérieur sont de plus en plus fonctionnels tout en res-
tant décoratifs, grâce à des toiles graphiques ou colorées. Faciles à 
manœuvrer car motorisés, ils protègent de la chaleur, résistent aux 
intempéries et peuvent être équipés d’un éclairage LED.
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Fonds classés 
par tranche de 
chiff re d’aff aires 
hors taxes 

France * Grandes 
métropoles **

Balnéaire 
et montagne

Ensemble du territoire
(sauf grandes métropoles, 

balnéaire et montagne)

Coef EBE
(prix/EBE) Prix/CA    Tendance Coef EBE

(prix/EBE) Prix/CA Coef EBE
(prix/EBE) Prix/CA Coef EBE

(prix/EBE) Prix/CA

Jusqu’à 250 000 € 
(CA moyen : 
 145 909 €)

1,88 80 % 1,72 76 % 2,15 99 % 1,67 62 %

De 250 000€ à 
399 000 € (CA 
moyen : 314 123 €)

2,08 64 % 2,08 99 % 2,9 111 % 2,4 61 %

De 400 000 € à 
1 400 000 € (CA 
moyen : 805 626 €)

3,34 73 % 3,4 77 % 3,1 55 % 3,4 73 %

Toutes tranches 
confondues  (CA 
moyen : 308 769 €)

2,10 70 % 1,89 66 % 2,23 76 % 2,09 68 %

FONDS DE COMMERCE

Moyenne calculée sur 60 cessions réalisées par le réseau Michel Simond  sur la période du 01/01/2020 au 
31/12/2020
* France métropolitaine et DOM-TOM
** Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Strasbourg, Toulouse
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“Le marché de la restauration 
rapide, sandwicherie et 
vente à emporter a plutôt 
bien résisté en 2020 
malgré la crise sanitaire 
que nous traversons. 
Même si une partie de la 
clientèle a disparu en raison 
du télétravail, le secteur 
a su adapter son offre 
pour attirer de nouveaux 
consommateurs.
La percée de nouveaux 
concepts de restauration 
rapide basés sur les 
tendances actuelles - le 
manger sain et local - se 
poursuit. Cela renouvelle 
l’offre proposée et donne 
une image positive du 
secteur, longtemps considéré 
comme le parent pauvre 
de la restauration. Les 
grandes métropoles, comme 
l’agglomération de Lyon, 
sont les laboratoires de ces 
nouveaux concepts, qui 
peuvent rapidement évoluer 
en franchise en cas de 
succès. 
Nous constatons d’ailleurs 
une forte demande de 
développement des réseaux 
de franchises sur Lyon, ce 
qui a tendance à tendre 
le marché. Si on ajoute la 
résilience du secteur face 
à la crise et une clientèle 
toujours friande de ce mode 
de restauration, tous les 
ingrédients sont réunis pour 
limiter la baisse des prix de 
cession.”

Restauration rapide : 
un marché qui résisteun marché qui résiste

Le commentaire 
d’Alexandre Sibon, 
directeur franchisé 
du cabinet Michel 
Simond Lyon 

ACTIVITÉ : RESTAURATION RAPIDE, SANDWICHERIE, VENTE À EMPORTER  

36 L’Hôtellerie Restauration N° 3741 - 5 mars 2021

La nourriture saine et le local font partie des tendances fortes en snacking.
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Professionnel de la transaction en fonds de commerce : 
le Groupement CEH cultive votre réussite !

Les Professionnels de la Transaction en Fonds de Commerce

www.ceh-france.com

Cabinet Cousin
4, rue Grande Rue - 50100 CHERBOURG-OCTEVILLE
www.acheter-un-commerce-en-normandie.fr

02 33 10 05 50

14 50 61

POITOU-CHARENTES
Agence de l’Angelique
15, rue de la Gare - 79000 NIORT
www.agencedelangelique.com

16 17 79 86

05 49 24 48 47

Atlantique Transactions 
56, avenue Gambetta - 17100 SAINTES
www.atlantique-transactions.fr

16 17 79 24 33 49 85

05 46 90 98 98

Luxior Immobilier
83, rue de Siam - 29200 BREST
www.luxior-immobilier.com

22 29 56 44

02 98 46 65 37

NORMANDIE BRETAGNE
Agence du Vieux Marché
29, Quai du Havre - 76000 ROUEN
www.agenceduvieuxmarche.fr

76 27 80 14

02 35 89 07 17

CENTRE - ÎLE DE FRANCE
MP Commerces & Transactions
1, rue de Civry - 28000 CHARTRES
www.mptransactions.com

27 28 41 45 78 91

06 08 42 03 60

Groupement national

VOTRE PROJET MÉRITE LES COMPÉTENCES DE NOS EXPERTS

SUD OUEST
C.H.R Immo
ZAC de Maignon (face entrée métro) - 34, bis route de Pitoys - 64600 ANGLET
www.chr-immo.fr

32 65 40 64

05 59 55 65 40

PAYS DE LA LOIRE
Part’ner Commerce
24, avenue du Général Leclerc - 72000 LE MANS
www.partnertoucommerce.com

22 35 56 37 44 49 53 72

02 43 14 16 33

Cabinet David-Descubes 
128, avenue de la Libération - 86000 POITIERS
www.david-descubes.fr

86 79 85 49 16 17 44 37 36

05 49 88 05 37

POUR ADHÉRER AU CEH 
contactez-nous au 
02 33 10 05 50

ou rdv sur 
www.ceh-france.com

Le CEH est aujourd’hui
le 1er Groupement national de 

Chaque cabinet ou agence 
répond à une 

CHARTE DE QUALITÉ 

du label « Membre de CEH »

Tous ses membres actifs, 
présents sur le terrain 

et proches de vos commerces 
ou entreprises, sont 

DES INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS 
QUI MÈNENT À BIEN VOS PROJETS 

de cession ou d’acquisition.

NORD
Cabinet B2M
128/130, rue Solférino - 59800 LILLE
www.agencebordeyne.com

59 62

03 20 228 228

PACA
CessioPro
116, boulevard Raymond Poincaré - 06160 JUAN-LES-PINS
www.cessiopro.com

06 83 13

04 97 23 55 20

CREP SALAD Vue mer stat. Baln. aff. agencée avec goût aux normes pieds dans 
l’eau, terrasse ensol. d’env. 50 pl. ouv. env. 10 mois. Idéal. placée, parking grat. CA 
en const. progr. sur sect rech. ouvert uniqu. le midi durant la basse saison, poss de 
dév. le CA Vente du Foncier Nous consulter. PRIX Fonds : 310.240€ FAI Réf. 2853
HOTEL BUREAU 2* + 15 N° Belle opportunité en Nouvelle Aquitaine, vendu cause 
santé. Rénové et décoré avec goût, aucuns travaux à prévoir, aux normes, prêt à 
être exploité, beau logement T5 avec entrée indépendante. 1 mois de congés A voir 
absolument ! PRIX Fonds : 548.000€ FAI Réf. 2683

AJ00414- Proximité Rouen, très beau commerce HÔTEL RESTAURANT 2** 14 
numéros aux normes, établissement de charme avec un rapport de 77.000€. Prix 
350.000€ + 8% de négociation ht charge acquéreur. Possibilité d’acheter les murs: 
300.000€.
BM01154- A vendre, Région Pont-Audemer, Beau BAR TABAC LOTO FDJ PMU 
PRESSE seul dans la ville, commissions tabac 115.000 €, Loto Fdj 26.000€, presse 
12.500€, Pmu 6.900€. Terrasse 70 places, logement F5 + garage + annexe. Prix 
350.000€ + 8 % d’honoraires de négociation ht à la charge de l’acquéreur.

LUXIOR commerces QUIMPER  02 98 64 08 08 
FINISTERE SUD CREPERIE VUE MER

Crêperie idéalement située en bord de mer, ville très touristique du Finistère Sud. 
35 places intérieures et 30 places sous véranda en extérieur, 

Nombreux parkings à proximité. Emplacement rare. Belle rentabilité. 
Prix 282.000€*. Réf 24860RT

*282000€ honoraires inclus, 265.000€ honoraires exclus. 
Honoraires : 6,42 % TTC à la charge de l’acquéreur. 

REF 531 : BISTRO RESTAURANT (78) Affaire de centre ville Fermée 2 jours heb-
do Gérée en partie par du personnel. Bon agencement Cuisine climatisée Ville 
agréable, TB clientèle Prix net vendeur 290 K€
REF 429: PIZZERIA RESTAURANT (28) Affaire à fort potentiel Proche site tou-
ristique Bail neuf Rentabilité excellente. Possible d’exploiter licence IV en saison; 
Terrasse EBE Sup à 450 K€
REF 418: BAR BRASSERIE RESTAURANT (28) Belle surface 2 salles 40/45 pl-
Terrasse de 30 pl Appart F 3, cour, 55 couverts jours /moy Fermé  Dim & Lundi 
Prix Attractif

BAR BRASSERIE PIZZERIA Rennes 1ERE COURONNE. Etablissement idéale-
ment situé au cœur d’une commune très attractive. Outil de travail exceptionnel, 
équipement et agenc. de qualité. Equipe stable en place, belle terrasse. Grande 
cap. d’accueil, fermé le samedi soir et le dimanche + jours fériés ainsi que 4 se-
maines de congés dans l’année. CA sup. à 750.000€ HT. A visiter absolument ! 
Apport minimum conseillé 200.000€. PV Nous consulter. Réf 190443 L
BAR - TABAC - FDJ - PMU dans le 49. Très belle affaire fermée le dimanche. Plus 
de 160.000€ de commissions. Très bonne rentabilité.  Prélèvement gérant +70 K€. 
PV  nous consulter. Réf: 180637 E

64- Côte BASQUE, Rare à la VENTE - CAFÉ Lic IV- SALON de THE- Petite Brass,
EMPL N°1 CENTRE VILLE, AGENC. PROF. Normes ERP, Parking. Ferm Hebdo / 
Congés. CA 270 K€ HT en croiss. Loy 1.500 € HT Mois. FONDS. 328.600 €. Réf 109
64- Proche BIARRITZ, CAFE BRASS de NOTOR, TB SALLE et terr. ensol. Normes 
ERP, Parking. Faible Loy. CA en CROISS. CESSION TITRES. NOUS CONSULTER
64- Secteur BIARRITZ, BEL établissement RESTAURANT HOTEL, CESSION 
MURS et FONDS de COMMERCE- Appartement Indépendant T3. CA 587 K€ Rent. 
131 K€   Loyer 42 K€. Cession Murs et Fonds de Commerce. 1.590 K€ Réf 105

17- LA ROCHELLE centre, RESTAURANT proche marché, 80 pl.+ terr. Grosse 
client. locale, belle cuisine éq.. Agenct au top. Aux normes. Bonne rent. Idéal qualité 
de vie. CAht + 470 k€. Hono. ht 5.83% à charge d’Acq. Prix Hai 428.000€ (PL5585)
17- Proche LA ROCHELLE, Ville balnéaire vivant à l’année, HOTEL BUREAU 
BAR Lic.4, terrasse, logt de fonction. Fermé 4 à 5 sem./an. Poss.extension. Murs 
& fonds indissociables. Hono.ht 5% à charge d’Acq. Prix Hai 636.000€ (PL5716)
17- Pro. plages, H.B. 2*, aux normes, 22 n°, env.700 m², logt fonct rdc jard terr. M&F- belle 
aff ss trav. CA Ht >230.000€. Hono ht 4.41% incl charge Acq. Px Hai 1.025.000€ (TP5842)

50 - NOUVEAU : TRES BELLE BRASSERIE MODERNE de centre-ville située sur 
emplacement n° 1, comprenant 120 places assises, 50 en terrasse. 5 semaines de 
congés. Affaire de direction. Autres activités : tabac, FDJ, LOTO, bar. EBE Recons-
titué 265.000 €. Réf. 1049.
50- BAR-BRASSERIE : Spécialisé Burger. Côte touristique. 40 places à l’intérieur. 
80 places en terrasse. 1 mois et demi de fermeture l’hiver. Bail neuf. Loyer 400€ par 
mois. C.A. : 436.000€. E.B.E. : 80.000€. PRIX : 200.000€. Nous consulter. Réf. 996.

BAR TABAC PRESSE LOTO JEUX BRASSERIE Excellent environnement. Affaire 
de 120 m² entièrement rénovée accessible PMR + terrasse privée. Matériel et mo-
bilier impeccables. CA HT 231.600€ + commissions 173.800€/an. Prix du Fonds : 
550.000€ net vendeur + honoraires de négociation 
HOTEL AVEC SOIREE ETAPE 44 N° ** Belle structure environnement écono-
mique favorable, salles de restaurant et petit-déjeuner + salles de séminaire, 44 
chambres ** état impeccable, logement de fonction avec jardinet, grand parking 
privé. CA HT 2019 : 543.800€. CA HT 2020 : 409.850€. Possibilité achat des murs. 
Prix des parts sociales : 550.000€ net vendeur + honoraires de négociation

13- Ville dynamique, 26.000 hab. Bouches du Rhône, Tabac, Loto avec grosses 
commissions- Tenue depuis 14 ans. Affaire non rénovée (fort potentiel).  Loyer 

té 2019/2020 : 240.000€ (pour un couple). Prix 802.000€ (réf 6970).
83- Golfe de St Tropez, Village baln. Bar Brasserie en centre-ville, face à la plage. 
50 cvts avec bar et terr 70 cvts face à la mer. Clé en main avec pot de dével. im-
portant fermé tous les soirs. Prix : 518.400€ honoraires du cabinet inclus (réf 6971)
06- Nice gare du sud: Restauration rapide très bel emplacement avec extraction. 
Terrasse 38 places ensoleillées. Prix 196.200€  (réf 6968)

CABINET PART’NER COMMERCE
49, rue de l île 72300 SABLE SUR SARTHE

Tél : 02 43 14 16 33 - Email : marc@partnertcommerce.com

NOTRE COUP DE COEUR !

Consultez
nos nombreuses

de CHR

SUD EST

Nouvelle agence !

Consultez l’ensemble 
de nos offres

sur 
www.abault.com

Abault Immobilier d’Entreprise
3 rue d’Alsace Lorraine - 31000 TOULOUSE
www.abault.com

OCCITANIE
31

05 61 21 75 40

HÔTEL 3 *** REST LIC IV - Ille et Vilaine (35)
Ets grand standing. Entre Rennes et St-Malo. Idéal. Ville de charme, chargée de romantisme 
et d’ histoire, cadre except.  Entièr. rénové et aux normes. Belle rentabilité et qualité de vie 

toutes équipées. Grand log. fonction, salle de séminaire. Parc et parking privés. Poss dével; 
multiples certaines, tant en terme d’act que d’ exten. Aff en progr. M & F indiss. Pour prof. 
sérieux. Un véritable coup de coeur !! A visiter ABS. !! Just. de 800.000€ d’apport. Réf 190917 K
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NOTRE SÉLECTION DU MOIS
CENTURY 21 GROUPE HORECA 
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N°1 DE LA TRANSACTION DE FONDS DE COMMERCE 

  

           RESTAURANT
En centre-ville et à 
proximité de nombreux 
commerces, avec une 
terrasse. L’établissement 
a été refait à neuf, 
il dispose d’une capacité 
de 20 couverts à l’intérieur 
et de 25 couverts en terrasse.
PRIX FAI : 246 532€ 

RÉF. 11333

         RESTAURANT 
BRASSERIE cuisine 
traditionnelle, situé dans 
une rue passante, proche 
Fontainebleau. Ce restaurant 
dispose d’une clientèle 
fidèle, une grande terrasse, 
bel appartement en R+1. 
Produit à très fort potentiel. 
PRIX FAI : 176 000 € 

RÉF. 11313

         RESTAURANT 
PIZZERIA Lic.IV 
dans zone commerciale. 
80 places en salle + 85 en 
2 terrasses ext. Fermé dim 
+ 6 sem/an. CA 250 K€. 
Loyer 2000 €/mois avec log 
2 pièces. Poss. achat murs 
et fonds.
PRIX FAI : 170 654 € 

RÉF. 78-207794

         RESTAURANT DU MIDI 
Cœur zone de bureaux très 
dense. Surface 220 m². 
90 pl en salle et 72 en 
terrasse. Cuisine très bien 
équipée. Fermé WE + 6 sem, 
ponts, jours fériés. 
Bail récent, loyer 35 K€/an. 
CA HT : 340 K€ sur 200 jours. 
Très rare sur le secteur.
PRIX FAI : 373 000 € 

RÉF. 78-210459

         EXCLUSIVITÉ    
RESTAURANT Angle. Lic.IV 
Bel emplacement. 
Secteur Malakoff Vanves. 
60 places salle et terrasse 
10 cvts. Lic.IV non exploitée. 
Belle cuisine. Surf. de 70 m² 
En parfait état. Beau CA.
PRIX FAI : 405 724€ 

RÉF. 92-207689

         RESTAURANT 
Empl n°1. Sect : Nanterre 
La Défense. Surf. 200m². 
Affaire d’angle. Cuisine 
ouverte, véritable extraction.
Terrasse. En pleine 
expansion, équilibré entre 
bureaux et résidentiel.   
CA HT : 575 K€  Perf : >100 K€  
PRIX FAI : 384 524€ 

RÉF. 92-197223

           BEAU RESTAURANT
Lic.IV dans quartier et rue 
très recherchés. 
70 places assises avec 
cuisine d’envoi de plain-pied 
ouverte sur salle. Grande 
hauteur sous-plafond.
Un sous-sol total avec 
labo, stockage, cave à vins, 
monte-charge. Extraction 
externe. 
Loyer 49 000 €/an

PRIX FAI : 532 924 € 

RÉF. 75-207623

           HÔTEL 3*
d’une trentaine de 
chambres, bien entretenu, 
bien situé dans un quartier 
privilégié, très dynamique. 
Salle petit déjeuner en 
RDC. Faible loyer.
Peu de personnel à 
reprendre. Jolie cour 
intérieure. Vente des parts 
sociales. 
PRIX FAI : 3 655 000 € 

RÉF. 75-211505

           BAR BRASSERIE Lic.IV
Centre-ville nord de 
Toulouse, proximité grand 
axe, commerces , proche 
métro. Surface 400m2, 
cuisine pro équipée avec 
extraction, four à bois et 
zone de stockage.
Intérieur : 100 places.
Terrasse : 50 places.
PRIX FAI : 275 000€ 

RÉF. 75-205478

           BRASSERIE
BAR À VINS
Emplacement 1er. 
Affaire rénovée avec 
terrasse. Clientèle à l’année, 
locale et touristique. 
Fort potentiel !
Perf : 180 000 €  
PRIX FAI : 353 000€ 

RÉF. 06-211557

           TABAC PRESSE LOTO 
Excellent emplacement zone 
commerciale et habitation, 
rythme confort, possibilités 
de dvlpt importantes. 
Très bonne rentabilité : 
80 500 € sur 270j.
CA : 206 127 € - Perf : 80 500 €  
PRIX FAI : 197 000€ 

RÉF. 06-207131

           BAR À TAPAS Lic.IV 
Toulouse Centre-ville
Proche quartier Saint 
Cyprien, emplacement avec 
visibilité. Affaire d’angle 
donnant sur une place.
Surface 125 m². Intérieur : 60 
places. Terrasse : 50 places.
Cuisine équipée d’une 
extraction.
PRIX FAI : 600 000€ 

RÉF. 30-182875

           BEAU RESTAURANT 
Grande ville proche aéroport. 
Plus de 60 places assises. 
Lic.IV. Grande cuisine. 
CA HT : + de 140 000€

PERF : + de 70 000€. 
Ouverture 5 jours le midi 
seulement. Ce restaurant
vous offre un réel potentiel 
de développement. 
PRIX FAI : 186 490 € 

RÉF. 91-211319

           RESTAURANT PIZZERIA 
Empl. n°1 plein cœur d’une 
zone d’activité en plein dvlpt. 
500 m² de surface com. 
Grande terrasse de plus 
de 75 places prisés l’été. 
57 places de stationnement. 
CA HT : 1,2 millions € HT. 
Vente obligatoire murs et fonds. 
PRIX FONDS FAI : 960 000€ 

PRIX MURS + FONDS FAI : 
2 027 000 € / RÉF.  207021

31 06 0631 91 91

CENTURY 21 HORECA 77
01 60 60 60 45
www.century21-horeca-77-commerces.com

CENTURY 21 HORECA 92
01 46 21 14 17
www.century21-horeca-92-commerces.com

YVELINESCENTURY 21 HORECA 78
CENTURY 21 HORECA 78
01 30 83 80 21
www.century21-horeca-78-commerces.com

PARIS
CENTURY 21 HORECA 75
01 56 33 47 00
www.century21-horeca-75-commerces.com

CENTURY 21 HORECA 31
05 61 25 92 99
www.century21-horeca-75-commerces.com

CENTURY 21 LAFAGE HORECA
COMMERCES 04 92 04 06 00
www.century21-lafage-horeca-commerces.com

CENTURY 21 HORECA 91
01 69 46 05 80
www.century21-horeca-91-commerces.com

77 77 78 78 92    92  

HÉRAULT / GARD
CENTURY 21 MERCOM
04 67 00 04 00
www.century21-mercom-beziers.com

HÉRAULT / AUDE
CENTURY 21 MERCOM
04 99 52 22 62
www.century21-mercom-montpellier.com

34

11

          LITTORAL BAR TABAC Lic.IV 
Affaire ouverte à l’année. Très bel 
emplacement. Bonne clientèle. 
Agencements récents 14 places 
+ mange debout à l’int. et 12 
tables (x2/x4) en terrasse. Log. 
de fonction T3 à l’étage de 60 m². 
Excellente rentabilité de 164 000 €. 
Vendu en fonds de commerce. 
PRIX FAI : 565 000 € / RÉF. 6544

75 75

         HÔTEL RESTAURANT
30 n° 2** avec terrasse ext. 
+ piscine. Très bon état général. 
Affaire saisonnière. Fermée 3 
mois par an. Pas de salariés en 
CDI. Accessibilité handicapé 
label. Log. de fonction 3 n° avec 
salles d’eau 90m². Restaurant 
ouvert uniquement le soir.  
PRIX en toute propriété FAI : 
1 598 000 € / RÉF. 2741

VAR 
CENTURY 21 HORECA 83
04 98 01 34 00
www.century21-axxis-var.com

CENTURY 21 HORECA 13
04 90 56 00 72
www.century21-axxis-bouches-du-rhone.com 

83          BAR BRASSERIE
Lic.IV. Sur Port de plaisance.
Face mer et bateaux. Gros lieu 
de promenade toute l’année. 
Proche manifestations porteuses. 
Belle fréquentation du midi.
Terrasses. 110 Couverts. 
CA HT : 1 500 000 € - PERF : 210 000 € 

PRIX FAI : 1 165 000 €
RÉF. 210526

13         MARSEILLE
HÔTEL DE PRÉFECTURE
Centre-ville. 17 chambres sur 
4 niveaux. Établissement 
très bien entretenu. Bureau, 
buanderie, cave, cour extérieure. 
Avis favorable de la commission 
de sécurité. 
Loyer annuel HT HC :  25 000 € 
PRIX FAI : 375 000 € / RÉF. 210529
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Concessions - Marchés Publics

Conformément à l’article R2122-1 
du code général de la propriété des 
personnes publiques, l’autorisation 
d’occupation du domaine public peut 
être consentie, à titre précaire et 
révocable, par la voie d’une convention.

Grand Orb communauté de communes en Languedoc souhaite 
choisir un prestataire en vue d'exercer une activité de
« BAR BRASSERIE LICENCE III » dans les locaux de 
restauration situés sur la base de loisirs de La Prade à Lunas 
(34600), dans le cadre d'une convention et ce, conformément
aux conditions développées dans les documents téléchargeables 
ci-dessous.
Par dérogation à l’article L1311-5 du code général des collectivités 
territoriales, cette convention n’est pas constitutive de droits réels.
La durée de la convention est du 1er mai 2021 au 31/12/2021 et 
reconductible tacitement 3 fois par période de 12 mois.

Les modalités de participation et le projet de convention
sont téléchargeables sur la page :

https://www.grandorb.fr/Services/Commande-Publique/2/10.html

Pour toute question, vous pouvez contacter
le 04.67.95.59.31. ou le 04.67.95.59.56.

BLONVILLE-SUR-MER

VENTE DE DEUX PARCELLES BATIES
POUR CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT
AVEC OU SANS BAR

La Commune de Blonville-sur-Mer, propriétaire du bâtiment situé au 3, rue Charles Laforge 
(parcelles AB309 de 187m² et AB310 de 209m²) a été approchée par plusieurs opérateurs privés 
intéressés par l’acquisition de ce bâtiment et des deux parcelles en vue de la destruction 
du bâtiment et de la construction d’un nouveau bâtiment ou en vue de la réhabilitation 
du bâtiment existant, destiné à accueillir un restaurant avec éventuellement un bar et des 
logements pour les exploitants ou le personnel.
Ces parcelles faisant partie du domaine public de la commune, cette dernière a décidé
le 26 janvier 2021 de :

 procéder au déclassement par anticipation des emprises foncières communales
 lancer une consultation pour rechercher les candidats éventuellement intéressés

gratuitement en contactant Mme Laurie LEFEVRE-ALEMANY  -  courriel : mairie.blonville.lla@blonville.fr
Mairie de Blonville-sur-Mer - Hôtel de Ville - Place Gaston Lejumel - 14910 Blonville-sur-Mer – 
02.31.87.92.09 

de consultation, avant le 1er septembre 2021.

Vente Ouest

Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale

Courriel : info@mairie-ramatuelle.fr
Adresse du site internet : https://ramatuelle.fr/

Les documents de la procédure sont disponibles gratuitement en accès 

Les informations complémentaires peuvent être obtenues en utilisant 

Caractéristiques de la concession :
Intitulé : Concession de service public pour l’exploitation du lot n°23 
de la plage de Pampelonne
Numéro de référence : DSP-LOT-23-2022-2030
Code CPV principal:
92332000 Services de plage 
Codes CPV complémentaires :
55300000 Services de restaurant et services de personnel en salle 
55400000 Services de débit de boissons

Description succincte : La présente consultation a pour objet 
l’attribution d’une concession de travaux et de service public balnéaire 
après mise en concurrence sous forme de procédure ouverte pour 
l’exploitation d’un sous-traité d’exploitation de la plage de Pampelonne. La 

plage de Pampelonne, avec une période d’exploitation annuelle comprise 
entre le 1er mars et le 31 octobre (travaux de montage et démontage des 
bâtiments d’exploitation inclus).
Valeur totale hors TVA : 9 000 000 €
Lieu principal d'exécution:
Plage de Pampelonne – commune de Ramatuelle
Code NUTS : FRL05
Description des prestations :
Le délégataire aura les charges suivantes :

•
patrimoine immobilier et mobilier nécessaire à l’exploitation du lot n°23 ;

• Ouvrir à tous les usagers individuels sans aucune discrimination 
d’aucune sorte, toutes les installations et activités concessives en 
favorisant la satisfaction de leurs besoins ;
• Gérer les installations et les activités qui en découlent au mieux 
des intérêts des usagers et de la Commune en respectant les 

• Mettre en œuvre toutes les mesures contribuant à la valorisation 
des équipements et des activités exercées ;
• Développer le caractère attractif du site de la plage de 
Pampelonne au plan touristique, la qualité de l’architecture, 
des activités et des services personnalisés à destination d’une 

•

contraintes sur ce point. 
La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans 
les documents de la procédure.
Durée de la concession 108 mois.

fonds de l'Union européenne.
Il s’agit  d’une procédure ouverte de passation avec une remise des 

Conditions de participation :
L’information sur les conditions de participation et les documents 
requis est précisée dans le règlement de consultation.
Date limite de remise des candidatures ou de réception 

participation : Français  
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Toulon - 6 Rue Racine - Toulon 83041

tel : 04 94 42 79 30 - Fax: 04 94 42 79 89 
http://toulon.tribunal-administratif.fr/
Précisions concernant les délais d'introduction de 
recours :  

• Référé précontractuel avant la signature du contrat (art. L551-1 
et s. Code de justice administrative) ;
• Le cas échéant référé contractuel après signature du contrat (art. 
L551-13 et s. Code de justice administrative) ;
• Recours en validité du contrat par les tiers au contrat un délai de 
2 mois à compter des mesures de publicité appropriées.

Date d’envoi du présent avis : jeudi 25 février 2021
Pour retrouver cet avis intégral, télécharger le dossier de consultation, 
poser des questions au pouvoir adjudicateur, déposer un pli,
allez sur : https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm

Avis de concession
Lot n°23 Plage de Pampelonne

Commune de Ramatuelle

Trouvez une affaire à la hauteur de vos ambitions !
Plus de 10 000 annonces de vente ou de gérance d’établissements sur notre site

lhotellerie-restauration.fr

. Reprendre un hôtel : 
la rédaction des actes

. Choix d’une banque : trouver 

. Fonds de commerce : 
obtenir une licence IV 

. Quelles assurances choisir lors d’une 
reprise d’établissement ?

Retrouvez tous ces articles
sur notre site...

lhotellerie-restauration.fr
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AVIS DE CONCESSION 
Autorité concédante : Centre des monuments nationaux, 
Hôtel de Sully - 62, rue Saint-Antoine - 75186 Paris cedex 04

Objet : Concession pour l’exploitation d’ateliers gastronomiques à l’Hôtel de la Marine. 
La consultation a pour objet de désigner le concessionnaire chargé de l’exploitation d’ateliers gastronomiques 
dans les appartements de Mme Thierry de Ville d’Avray, situés à l’entresol de l’Hôtel de la Marine, ainsi que du 

de ces services. Consultation non allotie.
Procédure : La présente consultation est passée en application de l’article R.3121-5 du code de la commande 
publique (valeur estimée supérieure au seuil européen). Il s’agit d’une procédure négociée. Un avis de 
concession a été publié au JOUE et au BOAMP.
Durée de la concession : La convention est conclue pour une durée de 10 ans à compter du début d’exploitation 
des Espaces, et pourra être renouvelée une (1) fois, sur décision du CMN, pour une durée de 5 ans. La durée de 
la convention de concession pourra faire l’objet de négociations en fonction des investissements réalisés par le 
concessionnaire et validés par le CMN. En tout état de cause, la convention de concession ne pourra être d’une 

Retrait des dossiers de consultation : Le dossier de consultation est à retirer gratuitement par les candidats sur la 
plateforme des achats de l’État (PLACE) : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&refConsultation=707794&orgAcronyme=f5j 
Remise des offres : Les offres sont remises sous forme numérique ou papier, dans les conditions précisées par 
le règlement de consultation, au plus tard le 20 avril 2021 à 12h.
Critères d’attribution : Les offres seront analysées selon les critères précisés dans le règlement de la consultation.
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. Ventes

. Locations

. Gérances

. Matériels
Diffusez votre annonce sur notre site :

lhotellerie-restauration.fr

Pour tout renseignement contactez-nous
(du Lundi au Vendredi de 9h à 18h)

Tél.: 01 45 48 64 64 ou

E-mail: pa@lhotellerie-restauration.fr

R E T A I L

VOUS RECHERCHEZ OU VOUS VENDEZ UN ÉTABLISSEMENT ? 

SPÉCIALISTE DE LA VENTE DE BARS HÔTELS ET RESTAURANTS CÔTE D’AZUR
NOUS CONSULTER : cannes@magrey.com - 04 92 98 98 22
Très belle affaire (brasserie restaurant - licence 4) emplacement 
numéro 1 dans rue piétonne à Cannes, gros C.A. 2.950.000€

Pour
publier

votre annonce
de Vente de
Matériels

professionnels
sur le journal + Internet

contactez

au  01 45 48 64 64

10 € TTC
la photo couleur

Journal
+ Internet

en supplément du tarif
de votre annonce
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Hôtel restaurant golf
Kempferhof

recrute H/F
CDD SAISON MARS

Commis Cuisine
Horaire continu.

42h/sem. Poss logé.
CV, réf :

contact@kempferhof.fr

Hôtel Restaurant Golf
Kempferhop

recrute h/f CDD saison mars :
Chef de Rang /

Serveur
Horaire continu. 42h/ sem.

Allemand, anglais.
Possibilité logement.
CV, références, photo : 

betiemble@kempferhof.fr

Concessions, 
marchés publics...

en ligne pendant 30 jours sur

lhotellerie-restauration.fr
+ 1 parution presse

Pour tout renseignement contactez-nous 
du lundi au vendredi de 9h à 18h

  au 01 45 48 64 64 
ou par E.mail : 

pa@lhotellerie-restauration.fr

VOUS SOUHAITEZ
PASSER  UNE ANNONCE ? 

Contactez-nous!

01 45 48 64 64
pa@lhotellerie-
restauration.fr
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Flashez-moiTélécharger
l’application
LHR Emploi

Merci d’adresser vo

Chef de R
connaissance du logiciel PROTEL

Anglais obligatoire - Expérience 4 et 5 étoiles

RESTAURATION RÉCEPTION
Consultez toutes

lhotellerie-restauration.fr  LHR-Emploi
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Un Jardin secret en Combe 
de Savoie 7ha de vergers de 

d’art de vivre 12 chambres 

privé Mariages Séminaires 

Pour me remplacer 
je recherche couple 

professionnels d’exception 
d’excellente formation 
hôtelière et références 

.
Cadres gérants appointés 

logement confortable, 
salaire à convenir.

Merci de m’envoyer votre CV 
détaillé photos: rp@prevot.fr

Emploi, 
apprentissage, 
stage, extra, 

à portée de main !!
Télécharger l’application 

LHR Emploi pour 
iPhone et Android

Accéder à 
m.lhotellerie-restauration.fr 

(site optimisé pour 
les mobiles)

. Envoyer votre CV aux 
recruteurs

. Accéder aux conseils CV

Plus d’infos sur 
lhotellerie-restauration.fr

Pour publier
votre annonce

avec une mise en 
page particulière,
contactez-nous

au 01 45 48 64 64
du Lundi au Vendredi

de 9h à 18h
sans interruption

recrute
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Hôtel restaurant situé en bord 
de mer à Hyères (83) 

recherche H/F pour la saison 2021

SALLE
Chef de rang, Commis de salle,

Chef barman, Barman.

CUISINE
Second, Chef de partie, 

½ Chef de partie, 
Commis de cuisine, Plongeur

ETAGE 
Femme / Valet de chambre

Salaires motivants. 
Postes nourris, 

possibilité de logement.

Candidature : CV et LM à 
recrutement@

lelodgedesilesdor.com
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Hôtel Restaurant 4****
en Corse, recherche 
candidats H/F pour 

compléter son équipe en.CUISINE .SALLE.SPA
Postes CDD logés.

rh@ucapubiancu.com 
Tel.: 04.95.73.05.58.
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Vous recherchez
un EMPLOI

en HOTELLERIE
ou en RESTAURATION ? 

. Répondez aux offres d’emploi 

. Déposez votre CV

. Activez la réception des offres 
par email...

 Accédez à notre
ESPACE CANDIDAT

sur
lhotellerie-restauration.fr



. CONSULTER les OFFRES 
. DÉPOSER VOTRE CV ...

Accéder à votre espace EMPLOI 
L’Hôtellerie Restauration avec notre application 

LHR EMPLOILHR EMPLOI

Très simple d’utilisation, l’application 
LHR-Emploi vous permet de : 

. Cibler et mémoriser les offres d’emploi qui vous intéressent 

. Postuler directement en envoyant votre CV

. Déposer votre CV (Word ou PDF)

. Conserver l’historique des candidatures envoyées.

. Recevoir par e-mail les nouvelles annonces d’offres d’emploi.

. Consulter les conseils CV, accéder à l’infos emplois.
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Flashez-moiTélécharger
l’application
LHR Emploi

Emploi, 
apprentissage, 
stage, extra, 

à portée de main !!
Télécharger l’application 

LHR Emploi pour 
iPhone et Android

Accéder à 
m.lhotellerie-restauration.fr 

(site optimisé pour 
les mobiles)

. Envoyer votre CV aux 
recruteurs

. Accéder aux conseils CV

Plus d’infos sur 
lhotellerie-restauration.fr

Retrouvez 
tous les articles 

concernant 
l’EMPLOI sur

lhotellerie-
restauration.fr
 et l’application 

LHR EMPLOI
Conseils CV, candidature,

lettre de motivation,
entretien, période d’essai...
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+ 1 mise en ligne durant 30 jours sur notre site
www.lhotellerie-restauration.fr

incluant 1 publication presse sur :

Pour toute demande de devis, contactez-nous
par téléphone au 01 45 48 64 64

par email : pa@lhotellerie-restauration.fr
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Par téléphone : 
01 45 48 45 00

Par e-mail : 
abo@lhotellerie-restauration.fr

Votre e-mail pour l’abonnement digital :

(vos coordonnées ne sont utilisées que par L’Hôtellerie Restauration)

Téléphone : 
(Facultatif mais utile en cas de problème d’adresse)

Adresse :

Code postal & localité :

Enseigne :

Nom et Prénom :

Mes coordonnées :

Par web ou mobile 
lhotellerie-restauration.fr

N°

Date de validité :

3 derniers chiff res au dos 
de la carte :

(à l’ordre de L’Hôtellerie Restauration)
Chèque joint 

Signature : 
RIB joint

Carte bancaire 

pour 3 mois10 € 

pour 1 an40 €

2. Je m’abonne1. Je choisis la formule 
d’abonnement 

3. Mon mode de paiement 

Par courrier
L’Hôtellerie Restauration
5 rue Antoine Bourdelle 
75737 Paris Cedex 15

Sans engagement : 
3,33 €/mois
interruption 
sur simple demande

Nous sommes
un journal
mais pas que
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